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S U R L A L I B E R T É H U M A I N E 

A tous Nos Vénérables Frères, les Patriarches, Primats, Archevêques et 
Evêques du monde catholique, en grâce et communion avec le Siège 
Apostolique. 

LÉON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique. 

La liberté, bien excellent de la nature et apanage exclusif des 
êtres doués d'intelligence ou de raison, confère à l'homme une 
dignité en vertu de laquelle il est mis entre les mains de son conseil et 
devient le maître de ses actes. — Ce qui, néanmoins, est surtout 

, important dans cette prérogative, c'est la manière dont on l'exerce, 
car de l'usage de la liberté naissent les plus grands maux comme 
les plus grands biens. Sans doute, il est au pouvoir de l'homme 
d'obéir à la raison, de pratiquer le bien moral, de marcher droit à 
sa fin suprême; mais il peut aussi suivre toute autre direction, et, 
en poursuivant des fantômes de biens trompeurs, renverser l'ordre 
légitime et courir à une perte volontaire. 

Le libérateur du genre humain, Jésus-Christ, est venu restaurer 
et accroître l'ancienne dignité de notre nature; mais c'est à la 
volonté même de l'homme qu'il fait sentir surtout son influence, et, 
par sa grâce, dont il lui a ménagé les secours, par la félicité éter
nelle dont il lui a ouvert la perspective dans le ciel, il Ta élevée à 
un état meilleur. Et, pour un motif semblable, l'Eglise a toujours 
bien mérité de ce don excellent de notre nature, et elle ne cessera 
pas d'en bien mériter, puisque c'est à elle qu'il appartient d'assurer 
aux bienfaits que nous devons à Jésus-Christ leur propagation dans 
toute la suite des siècles. Et pourtant, on compte un grand nombre 
d'hommes qui croient que l'Eglise est l'adversaire de la liberté 
humaine. La cause en est dans l'idée défectueuse et comme à rebours 
que l'on se fait de la liberté. Car, par cette altération même de sa 
notion, ou par l'extension exagérée qu'on lui donne, on en vient à 
l'appliquer à bien des choses dans lesquelles l'homme, à enjug&r 
d'après la saine raison, ne saurait être libre. 

Numérisation par liberius.net, nouvelle mise en page par JesusMarie.com



« LIBERTAS PRiESTANTISSIMUM », 20 JUIN 1888 175 
! 

\ Nous avons parlé ailleurs, et notamment dans l'Encyclique hwnortale 
Del, de ce qu'on nomme les libertés modernes; et, distinguant 
en elles le bien de ce qui lui est contraire, Nous avons en même 
temps établi que tout ce que ces libertés contiennent de bon, tout 
cela est aussi ancien que la vérité, tout cela l'Eglise l'a toujours 
approuvé avec empressement et l'a admis effectivement dans la 
pratique. Ce qui s'y est ajouté de" nouveau apparaît à qui cherche le 
vrai comme un élément corrompu, produit parle trouble des temps 
et par l'amour désordonné du changement. Mais, puisque beaucoup 
s'obstinent à voir dans ces libertés, même en ce qu'elles ont de 
vicieux, la plus belle gloire de notre époque et le fondement néces
saire des constitutions politiques, comme si sans elles on ne saurait 
imaginer de parfait gouvernement, il Nous a paru nécessaire pour 
l'intérêt public, en face duquel Nous Nous mettons, de traiter à part 
cette question. 

Ce que Nous avons directement en vue, c'est la liberté morale 
considérée soit dans les individus, soit dans la société. Il est bon 
cependant de dire tout d'abord quelques mots de la liberté naturelle, 
laquelle, bien que tout à fait distincte de la liberté morale, est pour
tant la source et le principe d'où toute espèce de liberté découle 
d'elle-même et comme naturellement. Cette liberté, le jugement et 
le sens commun de tous les hommes, qui certainement est pour 
nous la voix de la nature, ne la reconnaissent qu'aux êtres qui ont 
l'usage de l'intelligence ou de la raison, et c'est en elle que consiste 
manifestement la cause qui nous fait considérer l'homme comme 
responsable de ses actes. Et il n'en saurait être autrement; car, 
tandis que les animaux n'obéissent qu'aux sens et ne sont poussés 
que par l'instinct naturel à rechercher ce qui leur est utile ou à 
éviter ce qui leur serait nuisible, l'homme, dans chacune des actions 
de sa vie, a la raison pour guide. Or, la raison, à l'égard des biens de 
ce monde, nous dit de tous et de chacun qu'ils peuvent indifférem
ment être,ou ne pas être, d'où il suit qu'aucun d'eux ne lui appa
raissant comme absolument nécessaire, elle donne à la volonté le 
pouvoir d1option pour choisir ce qui lui plaît. 

Mais si l'homme peut juger de la contingence, comme on dit, des 
biens dont nous avons parlé, c'est qu'il a une âme simple de sa 
nature, spirituelle et capable de penser; unp âme qui, étant telle, 
ne tire point son origine des choses corporelles, pas plus qu'elle 
n'en dépend pour sa conservation, mais qui, créée immédiatement 
de Dieu et dépassant d'une distance immense la commune condition 
des corps, a son mode propre et particulier de vie et d'action; d'où 
il résulte que, comprenant par sâ pensée les raisons immuables et 
nécessaires du vrai et du bien, elle voit que ces biens particuliers 
ne sont nullement des biens nécessaires. Ainsi prouver pour l'âme 
humaine qu'elle est dégagée de tout élément mortel et douée de la 
faculté de penser, c'est établir en même temps la liberté naturelle 
sur son plus solide fondement. 

Or, cette doctrine de la liberté, comme celle de la simplicité./ 
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de la spiritualité et de l'immortalité de l'âme humaine, nul ne 
la prêche plus haut, ni ne l'affirme avec plus de constance que 
l'Eglise catholique;elle l'a de tout temps enseignée, et elle la défend 
comme un dogme. Bien plus, devant les attaques des hérétiques 
et des fauteurs d'opinions nouvelles, c'est l'Eglise qui a pris laliherté 
sous son patronage et qui a sauvé de la ruine ce grand bien de 
l'homme. A cet égard, les monuments de l'histoire témoignent de 
l'énergie avec laquelle elle a repoussé les efforts des Manichéens 
et autres; et, dans des temps plus récents, personne n'ignore avec 
quel zèle et quelle force, soit au concile de Trente, soit plus tard 
contre les sectateurs de Jansénius, elle a combattu pour la liberté 
de l'homme, ne laissant en aucun temps et en aucun lieu le Fata
lisme prendre pied. 

Ainsi, la liberté est, comme Nous l'avons dit, le propre de ceux 
qui ont reçu la raison ou l'intelligence en partage ; et cette liberté, 
à en examiner la nature, n'est pas autre chose que la faculté de 
choisir entre les moyens qui conduisent à un but déterminé ; en ce 
sens que celui qui a la faculté de choisir une chose entre plusieurs 
autres, celui-là est maître de ses actes. 

Or, toute chose acceptée en vue d'en obtenir une autre appartient 
au genre de bien qu'on nomme l'utile ; et le bien ayant pour carac
tère d'agir proprement sur l'appétit, il faut en conclure que le libre 
arbitre est le propre de la volonté même en tant que, dans ses 
actes, elle a la faculté de choisir. Mais il est impossible à la volonté 
de se mouvoir, si la connaissance de l'esprit, comme un flambeau, 
ne l'éclairé d'abord : c'est-à-dire que le bien désiré par la volonté 
est nécessairement le bien en tant que connu par la raison. Et cela 
d'autant plus que dans toute volition, le choix est toujours précédé 
d'un jugement sur la vérité des biens et sur la préférence que nous 
devons accorder à l'un d'eux sur les autres. Or, juger est de la 
raison, non de la volonté; on n'en saurait raisonnablement douter. 
Etant donc admis que la liberté réside dans la volonté laquelle est 
de sa nature un appétit obéissant à la raison, il s'ensuit qu'elle-
même, comme la volonté, a pour objet un bien conforme à la 
raison. 

Néanmoins, chacune de ces deux facultés ne possédant point la 
perfection absolue, il peut armer et il arrive souvent que l'intelli
gence propose à la volonté un objet qui, au lieu d'une bonté réelle, 
n'en a que l'apparence, une ombre de bien, et que la volonté pour
tant s'y applique. Mais, de même que pouvoir se tromper et se 
tromper réellement est un défaut qui accuse l'absence de la perfec
tion intégrale dans l'intelligence, ainsi s'attacher à* un bien faux et 
trompeur, tout en étant Tindice du libre arbitre, comme la maladie-
l'est de la vie, constitue néanmoins un défaut de la liberté. Pareil
lement la volonté, par le seul fait qu'elle dépend de la raison, dès 
qu'elle désire un objet qui s'écarte de la droite raison, tombe dans 
un vice radical qui n'est que la corruption et l'abus de la liberté. 

Voilà pourquoi Dieu, la perfection infinie, qui, étant souverai
nement intelligent et la bonLé par essence, est aussi souverainement 
libre, ne peut pourtant en aucune façon vouloir le mal moral; et 
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il en est de même pour les bienheureux du ciel, grâce à l'intuition 
qu'ils ont du souverain bien. C'est la remarque pleine de justesse 
que saint Augustin et d'autres faisaient contre les Pe'lagiens. Si la 
possibilité de faillir au bien était de l'essence et de la perfection de 
la liberté, dès lors Dieu, Jésus-Christ, les anges, les bienheureux, 
chez qui ce pouvoir n'existe pas, ou ne seraient pas libres, ou du 
moins ne-le seraient pas aussi parfaitement que l'homme dans son 
état d'épreuve et d'imperfection. Le Docteur Angélique s'est occupé 
souvent et longuement de cette question ; et de sa doctriae il résulte 
que la faculté de pécher n'est pas une liberté, mais une servitude. 
Très subtile est son argumentation sur ces mots du Sauveur Jésus: 
Celui qui commet le péché est Vesclave du péché (1). « Tout être est ce 
» qui lui convient d'être selon sa nature. Donc, quand il se meut par 
» un agent extérieur, il n'agit point par lui-même, mais par l'im-
» pulsion d'autrui, ce qui est d'un esclave. Or, selon sa nature, 
» l'homme est raisonnable. Donc, quand il se meut selon la raison 
» c'est par un mouvement qui lui est propre qu'il se meut, et il 
» a^it par lui-même, ce qui est le fait de la liberté ; mais, quand il 
» pèche, il agit contre la raison, et alors c'est comme s'il était mis 
» en mouvement par un autre et qu'il fût retenu sous une domi-
» nation étrangère ; c'est pour cela que celui qui commet le péché est 
» esclave du péché. » — C'est ce qu'avait vu assez nettement la philo
sophie antique, celle notamment dont la doctrine était que nul 
n'est libre que le sa§e, et qui réservait, comme on sait, le nom de 
sage à celui qui s'était formé à vivre constamment selon la nature, 
c'est-à-dire dans l'honnêteté et la vertu. 

La condition de la liberté humaine étant telle, il lui fallait une 
protection, il lui fallait des aides et des secours capables de diriger 
tous ses mouvements .vers le bien et de les détourner du mal : sans 
cela, la liberté eût été pour l'homme une chose très nuisible. — Et 
d'abord une Loi, c'est-à-dire une règle de ce qu'il faut faire ou ne 
pas faire, lui était nécessaire. A proprement parler, il ne peut pas y 
en avoir chez les animaux, qui agissent par nécessité, puisque tous 
leurs actes ils les accomplissent sous l'impulsion de la nature et 
qu'il leur serait impossible d'adoçter par eux-mêmes un autre mode 
d'action. Mais les êtres qui Jouissent de la liberté ont par eux-
mêmes le pouvoir d'agir, d'agir de telle façon ou de telle autre, * 
attendu que l'objet de leur volonté, ils ne le choisissent que lors-
qu'est intervenu ce jugement de la raison dont Nous avons parlé. 
Ce jugement nous dit, non seulement ce qui est bien en soi ou 
ce qui est mal, mais aussi ce qui est bon et, par conséquent, à réa
liser, ou ce qui est mal et, par conséquent, à éviter. C'est, en effet, 
la raison qui prescrit à la volonté ce gu'elle doit chercher ou ce 
qu'elle doit fuir, pour que l'homme puisse un jour atteindre cette-
fin suprême en vue de laquelle il doit accomplir tous ses actes. Or, 
cette ordination de la raison, voilà ce qu'on appelle la Loi. 

Si donc, la loi est nécessaire à l'homme, c'est dans son arbitre 
lui-même, c'est-à-dire dans le besoin qu'il a de ne' pas se mettre en 
désaccord avec la droite raison, qu'il faut en chercher, comme dans 
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sa racine, la cause première. Et rien ne saurait être dit ou imaginé 
de plus absurde et de plus contraire au bon sens que cette asser
tion : L'homme, étant libre par nature, doit être exempté de toute 
loi ; car, s'il en était ainsi, il s'en suivrait qu'il est nécessaire pour 
la liberté de ne pas s'accorder avec la raison, quand c'est tout le 
contraire qui est vrai, à savoir, que l'homme doit être soumis à la 
loi précisément parce qu'il est libre par nature. Ainsi donc, c'est la 
loi qui guide l'homme dans ses actions et c'est elle aussi gui, par 
la sanction des récompenses et des peines, l'attire à bien faire et le 
détourne du péché. 

Telle est, à la tête de toutes, la loi naturelle qui est écrite et 
gravée dans le cœur de chaque homme, car elle est la raison même 
de l'homme, lui ordonnant de bien faire et lui interdisant dépêcher. 
Mais cette prescription de la raison humaine ne saurait avoir force 
de loi, si elle n'était l'organe et l'interprète d'une raison plus haute 
à laquelle notre esprit et notre liberté doivent obéissance. Le rôle 
de la loi étant, en effet, d'imposer des devoirs et d'attribuer des 
droits, elle repose tout entière sur l'autorité, c'est-à-dire sur un 
pouvoir véritablement capable d'établir ces devoirs et de définir ces 
droits, capable aussi de sanctionner ses ordres par des peines et 
des récompenses; toutes choses qui ne pourraient évidemment 
exister dans l'homme, s'il se donnait à lui-même, en législateur 
suprême, la règle de ses propres actes. Il suit donc de là que la loi 
naturelle n'est autre chose que la* loi éternelle, gravée chez les 
êtres doués de raison et les inclinant vers l'acte et la fin qui leur 
conviennent, et celle-ci n'est elle-même que la raison éternelle du 
Dieu créateur et modérateur du monde. 

A cette règle de nos actes, à ces freins du péché, la bonté de 
Dieu a voulu joindre certains secours singulièrement propres à 
affermir, à guider la volonté de l'homme. Au premier rang de ces 
secours, excelle la puissance de la grâce divine, laquelle, en éclai
rant l'intelligence et en inclinant sans cesse vers le bien moral la 
volonté salutairement raffermie et fortifiée, rend plus facile à la fois 
et plus sûr l'exercice de notre liberté naturelle. Et ce serait s'écarter 
tout à fait de la vérité que de s'imaginer que, par cette interven
tion de Dieu, les mouvements de la volonté perdent de leur liberté, 
car l'influence de la grâce divine atteint l'intime de l'homme et 
s'harmonise avec sa propension naturelle, puisqu'elle a sa source en 
celui qui est l'auteur et de notre âme et de notre volonté et qui 
meut tous les êtres d'une manière conforme à leur nature. On peut 
même dire que la grâce divine, comme le remarque le Docteur 
Angélique, par là même qu'elle émane de l'auteur de la nature, est 
merveilleusement et naturellement apte à conserver toutes les. 
natures individuelles et à garder à chacune son caractère, son 
action et son énergie. 

Ce qui vient d'être dit de la liberté des individus, il est facile de 
l'appliquer aux hommes qu'unit entre eux la société civile, car ce 
que la raison et la loi naturelle font pour les individus, la loi humaine 

Eromuïguée pour le bien commun des citoyens, l'accomplit pour les 
ommes vivant en société. — Mais, parmi les lois humaines, il en 
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est qui ont pour objet ce qui est bon ou mauvais naturellement, 
ajoutant à la prescription de pratiquer l'un et d'éviter l'autre une 
sanction convenable. De tels commandements ne tirent aucune
ment leur origine de la société des hommes; car, de même que ce 
n'est pas la société qui a créé la nature humaine, ce n'est pas elle 
qui fait que le bien soit en harmonie et le mal en désaccord avec 
cette nature; mais tout cela est antérieur à la société humaine elle-
même et doit absolument être rattaché à la loi naturelle, et partant 
à la loi éternelle. Gomme on le voit, les préceptes de droit naturel 
compris dans les lois des hommes n'ont pas seulement la valeur de 
la loi^ humaine; mais ils supposent avant tout cette autorité bien 
plus élevée et bien plus auguste qui découle de la loi naturelle elle-
même et de la loi éternelle. Dans ce genre de lois, l'office du légis
lateur civil se borne à obtenir, au moyen d'une discipline commune, 
l'obéissance des citoyens, en punissant les méchants et les vicieux, 
dans le but de les détourner du mal et de les ramener au bien, ou 
du moins de les empêcher de blesser la société et de lui être 
nuisibles. 

Quant aux autres prescriptions de la puissance civile, elles ne 
procèdent pas immédiatement et de plain-pied du droit naturel ; 
elles en sont des conséquences plus éloignées et indirectes et ont 
pour but de préciser les points divers sur lesquels la nature ne 
s'était prononcée que d'une manière vague et générale. Ainsi, la 
nature^ ordonne aux citoyens de contribuer par leur travail à la 
tranquillité et à la prospérité publiques: dans quelle mesure, dans 
quelles conditions, sur quels objets, c'est ce qu'établit la sagesse 
des hommes, et non la nature. Ôr, ces règles particulières de con
duite, créées par une raison prudente et intimées par un pouvoir 
légitime, constituent ce que l'on appelle proprement une loi humaine. 
Visant la fin propre de la communauté, cette loi ordonne à tous les 
citoyens d'y concourir, leur interdit de s'en écarter et, en tant 
qu'elle suit la nature et s'accorde avec ses prescriptions, elle nous 
conduit à ce qui est bien et nous détourne du contraire. Par où 
l'on voit que c'est absolument dans la loi éternelle de Dieu qu'il 
faut chercher la règle et la loi de la liberté, non seulement pour les 
individus, mais aussi pour les sociétés humaines.— Donc, dans une 
société d'hommes, la liberté digne de ce nom ne consiste pas à faire 
tout ce qui nous plaît : ce serait dans l'Etat une confusion extrême, 
un trouble qui aboutirait à l'oppression ; la liberté consiste en ce 
que, par le secours des lois civiles, nous puissions plus aisément 
vivre selon les prescriptions de la loi éternelle. Et pour ceux qui 
gouvernent, la liberté n'est pas le pouvoir de commander au hasard 
et suivant leur bon plaisir : ce serait un désordre non moins grave 
ét souverainement pernicieux pour l'Etat; mais la force des lois 
humaines consiste en ce qu'on les regarde comme une dérivation 
de la loi éternelle et qu'il n'est aucune de leurs prescriptions qui 
n'y soit contenue, comme dans le principe de tout droit. Saint Au
gustin dit avec une grande sagesse (1) : « Je pense que vous voyez 
» bien aussi que, dans cette loi temporelle, il n'y a rien de juste et 
» de légitime que les hommes ne soient allés puiser dans la loi 
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» éternelle. » Supposons donc une prescription d'un pouvoir quel
conque qui serait en désaccord avec les principes de la droite rai
son et avec les intérêts du bien public, elle n'aurait aucune force 
de loi, parce que ce ne serait pas une règle de justice et qu'elle 
écarterait les hommes du bien pour lequel la société a été formée. 

Par sa nature donc et sous quelque aspect qu'on la considère, 
soit dans les individus, soit dans les sociétés, et chez les supérieurs 
non moins que chez les subordonnés, la liberté humaine suppose 
la nécessité d'obéir à une règle suprême et éternelle ; et cette règle 
n'est autre que l'autorité de Dieu nous imposant ses commandements 
ou ses défenses; autorité souverainement juste, qui, loin de détruire 
ou de diminuer en aucune sorte la liberté des hommes, ne fait que 
la protéger et l'amener à sa perfection, car la vraie perfection de 
tout être, c'est de poursuivre et d'atteindre sa fin : or, la fin suprême 
vers laquelle doit aspirer la liberté humaine, c'est Dieu. 

Ce sont les préceptes de cette doctrine très vraie et très élevée, 
connus même par les seules lumières de la raison, que l'Eglise, 
instruite par les exemples et la doctrine de son divin Auteur, a pro-
page's et affirmés partout, et d'après lesquels elle n'a jamais cessé 
et de mesurer sa mission, et d'informer les .nations chrétiennes. En 
ce qui touche les mœurs, les lois évangéliques,non seulement l'em
portent de beaucoup sur toute la sagesse païenne, mais elles appellent 
l'homme et le forment vraiment à une sainteté inconnue des anciens, 
et, en le rapprochant de Dieu, elles le mettent en possession d'une 
liberté plus parfaite. 

C'est ainsi qu'a toujours éclaté la merveilleuse puissance de 
l'Eglise pour la protection et le maintien de la liberté civile et 
politique des peuples. Ses bienfaits en ce genre n'ont pas besoin 
d'être énumérés. Il suffit de rappeler l'esclavage, cette vieille honte 
des nations païennes, que ses eiforts surtout et son heureuse inter
vention ont fait disparaître. L'équilibre des droits, comme la vraie 
fraternité entre les hommes, c'est Jésus-Christ qui Ta proclamé le 
premier ; mais à sa voix a répondu celle de ses Apôtres déclarant 
qu'il n'y a plus ni Juif, ni Grec, ni barbare, ni Scythe, mais que 
tous sont frères-dans le Christ. Sur ce point, l'ascendant de l'Eglise 
est si grand et si reconnu que, partout où elle pose le pied, on en 
a fait l'expérience, la grossièreté des mœurs ne peut subsister long
temps. A la brutalité succède bientôt la douceur, aux ténèbres de 
la barbarie, la lumière de la vérité. Et les peuples mêmes cultivés 
et adoucis par la civilisation, l'Eglise n'a jamais cessé de leur faire 
sentir l'influence de ses bienfaits, résistant aux caprices de l'iniquité, 
détournant l'injustice de la tête des innocents ou des faibles, et 
s'employant enfin à établir dans les choses publiques des institutions 
qui pussent, par leur équité, se faire aimer des citoyens, ou se faire 
redouter des étrangers par leur puissance. 

C'est, en outre, un devoir très réel de respecter le pouvoir et de 
se soumettre aux lois justes : d'où vient que l'autorité vigilante des 
lois préserve les citoyens des entreprises criminelles des méchants. 
Le pouvoir légitime vient de Dieu, et celui qui résiste au pouvoir 
résiste à l'ordre établi de Dieu; c'est ainsi que l'obéissance acquiert 
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une merveilleuse noblesse, puisqu'elle ne s'incline que devant la 
plus juste et la plus haute des autorités. 

Mais, dès que le droit de commander fait défaut, ou que le com
mandement est contraire à la raison, à la loi éternelle, à l'autorité 
de Dieu, alors il §st légitime de désobéir, nous voulons dire aux 
hommes, afin d'obéir a Dieu. Ainsi, les voies à la tyrannie se 
trouvant fermées, le pouvoir ne rapportera pas tout à soi ; ainsi 
sont sauvegardés les droits de chaque citoyen, ceux de la société 
domestique, ceux de tous les membres de la nation ; et tous enfin 
participent à la vraie liberté, celle qui- consiste, comme nous 
l'avons démontré, en ce que chacun puisse vivre selon les lois et 
selon la droite raison. 

Que si, dans les discussions qui ont cours sur la liberté, on 
entendait cette liberté, légitime et honnête, telle que la raison et 
Notre parole viennent de la décrire, nul n'oserait plus poursuivre 
l'Eglise de ce reproche qu'on lui jette avec une souveraine injus
tice, à savoir, qu'elle est l'ennemie de la liberté des individus et de 
la liberté des Etats. Mais il en est un grand nombre qui, à l'exemple 
de Lucifer, de qui est ce mot criminel : Je ne servirai pas, entendent 
par le nom de liberté ce qui n'est qu'une pure et absurde licence. 
Tels sont ceux qui appartiennent à cette école si re'pandue et si 
puissante et qui, empruntant leur nom au mot de liberté, veulent 
être appelés Libéraux. 

Et, en effet, ce que sont les partisans du Naturalisme et du Ratio
nalisme en philosophie, les fauteurs du Libéralisme le sont dans 
l'ordre moral et civil, puisqu'ils introduisent dans les mœurs et la 
pratique de la vie les principes posés par les partisans du Natura
lisme. — Or, le principe de tout rationalisme, c'est la domination 
souveraine de la raison humaine, qui, refusant l'obéissance due à 
la raison divine et éternelle, et prétendant ne relever que d'elle-
même, ne se reconnaît qu'elle seule pour principe suprême, source 
pt juge de la vérité. Telle est la prétention des sectateurs du Libé
ralisme dont nous avons parlé ; selon eux, il n'y a dans la pratique 
de la vie aucune puissance divine à laquelle on soit tenu d'obéir 
mais chacun est à soi-même sa propre loi. De là procède cette 
morale que l'on appelle-indépendante et qui, sous l'apparence de la 
liberté, détournant la volonté de l'observation des divins préceptes, 
conduit l'homme à une licence illimitée. 

Ce qui en résulte finalement, surtout dans les sociétés humaines, 
il est facile de le voir. Car, une fois cette conviction fixée dans 
l'esprit, que personne n'a d'autorité sur l'homme, la conséquence 
est que la cause efficiente de la communauté civile et de la société 
doit être cherchée, non pas dans un principe extérieur ou supérieur 
à l'homme, mais dans la libre volonté de chacun, et que la puis
sance publique émane de la multitude comme de sa source pre
mière ; en outre, ce que la raison individuelle est pour l'individu, à 
savoir la seule loi qui règle la vie privée, la raison collective doit 
l'être pour la collectivité dans Tordre des affaires publiques : de là, 
la puissance appartenant au nombre, et les majorités créant seules 
le droit et le devoir. — Mais l'opposition de tout cela avec la 
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raison ressort assez de ce qui a été dit. En effet, vouloir qu'il n'y 
ait aucun lien entre l'homme ou la société civile et Dieu créateur 
et, par conséquent, suprême législateur de toutes choses, répugne 
absolument à la nature, et non seulement à la nature de l'homme, 
mais à celle de tout être créé; car tout effet est nécessairement uni 
par quelque lien à la cause d'où il procède ; et il convient à toute 

•nature et il appartient à la perfection de chacune qu'elle reste au 
lieu et au rang que lui assigne l'ordre naturel, c'est-à-dire que 
l'être inférieur se soumette et obéisse à celui qui lui est supérieur. 

Mais, de plus, une pareille doctrine apporte le plus grand dom
mage tant à l'individu qu'à la société. Et en réalité, si l'on fait 
dépendre du jugement de la seule et unique raison humaine le bien 
et le mal, on supprime la différence propre entre le bien et le 
mal; le honteux et l'honnête ne diffèrent plus en réalité, mais 
seulement dans l'opinion et le jugement de chacun ; ce qui plaît 
sera permis. Dès que l'on admet une semblable doctrine morale, 
qui ne suffit pas à réprimer oit apaiser les mouvements désor
donnés de l'âme, on ouvre l'accès à toutes les corruptions de la vie. 
Dans les affaires publiques, le pouvoir de commander se sépare 
du principe vrai et naturel auquel il emprunte toute sa puis
sance pour procurer le bien commun; la loi qui détermine ce qu'il 
faut faire et éviter est abandonnée aux caprices de la multitude plus 
nombreuse, ce qui est préparer la voie à la domination tyrannique. 
Dès que l'on répudie le pouvoir de Dieu sur l'homme et sur la 
société humaine, il est naturel que la société n'ait plus de religion, 
et tout ce qui touche à la religion devient dès lors l'objet de la 
plus complète indifférence. Armée pareillement de l'idée de sa 
souveraineté, la multitude se laissera facilement aller à la sédition 
et aux troubles, et le frein du devoir et de la conscience n'existant 
plus, il ne reste plus rien que la force, la force qui est bien faible 
à elle seule pour contenir les passions populaires. Nous en avons 
la preuve dans ces luttes presque quotidiennes engagées contre les 
Socialistes et autres sectes séditieuses qui travaillent depuis si 
longtemps à bouleverser l'Etat jusque dans ses fondements. Qu'on 
juge donc et qu'on prononce, pour peu qu'on ait le juste sens des 
choses, si de telles doctrines profitent à "la liberté vraie et digne de 
l'homme, ou si elles ïi'en sont pas plutôt le renversement et la 
destruction complète. 

Sans doute, de telles opinions effrayent par leur énormité même, 
et leur opposition manifeste avec la vérité, comme aussi l'immensité 
des maux dont Nous avons vu qu'elles sont la cause, empêchent les 
partisans du libéralisme d'y donner tous leur adhésion. Contraints 
même par la force de la vérité, nombre d'entre eux n'hésitent pas à 
reconnaître, ils professent même spontanément, qu'en s'aban-
donnant à de tels excès, au mépris de la vérité et de la justice, la 
liberté se vicie et dégénère ouvertement en licence; il faut donc 
qu'elle soit dirigée, gouvernée par la droite raison, et, ce qui est la 
conséquence, qu'elle soit soumise au droit naturel et à la loi divine 
et éternelle. Mais là ils croient devoir s'arrêter, et ils n'admettent 
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pas que l'homme libre doive se soumettre aux lois qu'il plairait à 
Dieu de nous imposer par une autre voie que la raison naturelle. 

Mais en cela ils sont absolument en désaccord avec eux-mêmes-
Car s'il faut, comme ils en conviennent eux-mêmes (et qui pourrait 
raisonnablement n'en pas convenir?), s'il faut obéir à la volonté de 
Dieu législateur, puisque l'homme tout entier dépend de Dieu et 
doit tendre vers Dieu, il en résulte que nul ne peut mettre des bornes 
ou des conditions à son autorité législative sans se mettre en oppo
sition avec l'obéissance due à Dieu. Bien plus : si la raison humaine 
s'arroge assez de prétention pour vouloir déterminer quels sont les 
droits de Dieu et ses devoirs à elle, le respect des lois divines aura 
chez elle plus d'apparence que de réalité, et son jugement vaudra 
plus que l'autorité et la Providence divine. 

Il est donc nécessaire que la règle de notre vie soit par nous 
constamment et religieusement empruntée, non seulement à la loi 
éternelle, mais à l'ensemble et au détail de toutes les lois que Dieu, 
dans son infinie sagesse, dans son infinie puissance, et par les 
moyens qui lui ont plu, a voulu nous transmettre, et que nous pou
vons connaître avec assurance par des marques évidentes et qui ne 
laissent aucune place au doute. Et cela d'autant mieux que ces 
sortes de lois, ayant le même principe, le même auteur que la loi 
éternelle, ne peuvent nécessairement que s'harmoniser avec la raison, 
et perfectionner le droit naturel; d'ailleurs, nous y trouvons renfermé 
le magistère de Dieu lui-même, qui, pour empêcher notre intelli
gence et notre volonté de tomber dans l'erreur, les conduit l'une et 
l'autre et les guide par la plus.bienveillante des directions. Laissons 
donc saintement et inviolablement réuni ce qui ne peut, ne doit être 
séparé, et qu'en toutes choses, selon que l'ordonne la raison natu
relle elle-même, Dieu nous trouve soumis et obéissants à ses lois. 

D'autres vont un peu moins loin, mais sans être plus conséquents 
avec eux-mêmes; selon eux, les lois divines doivent régler la vie et 
la conduite des particuliers, mais non celle des Etats; il est permis 
dans les choses publiques de s'écarter des ordres de Dieu et de légi
férer sans en tenir aucun compte; d'où naît cette conséquence per
nicieuse de la séparation de l'Eglise et de l'Etat. — Mais l'absurdité 
de ces opinions se comprend sans peine. Il faut, la nature même le 
crie, il faut que la-société donne aux citoyens les moyens et les 
facilités de passer leur vie selon l'honnêteté, c'est-à-dire selon les 
lois de Dieu, puisque Dieu est le principe de toute honnêteté et de 
toute justice; il répugnerait donc absolument que l'Etat pût se 
désintéresser de ces mêmes lois ou même aller contre elles en quoi 
que ce soit. 

De plus, ceux qui gouvernent les peuples doivent certainement à 
la chose publique de lui procurer, par la sagesse de leurs lois, non 
seulement les avantages et les biens du dehors, mais aussi et surtout 
les biens de l'âme. Or, pour accroître ces biens, on ne saurait rien 
imaginer de plus efficace que ces lois dont Dieu est l'auteur : et 
c'o,st pour cela que ceux qui veulent, dans le gouvernement des 
Etats, ne tenir aucun compte des lois divines, détournent vraiment 
la puissance politique de son institution et de l'ordre prescrit par la 
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nature. Mais une remarque plus importante et que Nous avons Nous r 

même rappelée plus d'une J'ois ailleurs, c'est que le pouvoir civil et 
le pouvoir sacré, bien que n'ayant pas le même but et ne marchant 
pas-par les mêmes chemins, doivent pourtant, dans l'accomplisse
ment de leurs fonctions, se rencontrer quelquefois l'un et l'autre. 
Tous deux, en effet, exercent plus d'une fois leur autorité sur les 
mêmes objets, quoique à des points de vue différents. Le conflit, 
dans cette occurrence, serait absurde et répugnerait ouvertement à 
l'infinie sagesse des conseils divins : il faut donc nécessairement 
qu'il y ait un moyen, un procédé pour faire disparaître les causes 
de contestations et de luttes et établir l'accord dans la pratique. Et 
cet accord, ce n'est pas sans raison qu'on Ta comparé à l'union qui 
existe entre l'âme et le corps, et cela au plus grand avantage des 
deux conjoints, car la séparation est particulièrement funeste au 
corps, puisqu'elle le prive de la vie. 

Mais, pour mieux mettre en lumière ces vérités, il est bon que 
nous considérions séparément les diverses sortes de libertés que Ton 
donne comme des conquêtes de EOtre époque. — Et d'abord, à 
propos des individus, examinons cette liberté si contraire à la vertu 
de religion, la liberté des cultes, comme on l'appelle, liberté qui 
repose sur ce principe qu'il est loisible à chacun de professer telle 
religion qui lui plaît, ou même de n'en professer aucune. — Mais, 
tout au contraire, c'est bien là, sans nul doute, parmi tous les 

' devoirs de l'homme, le plus grand et le plus saint, celui qui ordonne 
à l'homme de rendre à Dieu un culte de piété et de religion. Et ce 
devoir n'est qu'une conséquence de ce fait que nous sommes per
pétuellement sous la dépendance de Dieu, gouvernés par la volonté 
et la Providence de Dieu, et que, sortis de lui, nous devons retourner 
à lui. 

Il faut ajouter qu'aucune vertu digne de ce nom ne peut exister 
sans la religion, car la vertu morale est celle, dont les actes ont 
pour objet tout ce qui Nous conduit à Dieu considéré comme notre 
suprême et souverain bien; et c'est pour cela que la religion, qui 
« accomplit les actes ayant pour fin directe et immédiate l'honneur 
divin » (1), est la reine à la fois et la règle de toutes les vertus. Et 
si l'on.demande, parmi toutes ces religions opposées qui ont cours, 
laquelle il faut suivre à l'exclusion des autres, la raison et la nature 
s'unissent pour nous répondre : celle que Dieu a prescrite et qu'il 
est aisé de distinguer, grâce à certains signes extérieurs par lesquels 
la divine Providence a voulu la rendre reconnaissable, car, dans 
une chose de cette importance, l'erreur entraînerait des consé
quences trop désastreuses. C'est pourquoi offrir à l'homme la liberté 
dont Nous parlons, c'est lui donner le pouvoir de dénaturer impu
nément le plus saint des devoirs, de le déserter, abandonnant le 
bien immuable pour se tourner vers le mal : ce qui, nous l'avons 
dit, n :est plus la liberté, mais une dépravation de la liberté et une 
servitude de l'âme dans l'abjection du péché. 

Envisagée au point de vue social, cette même liberté veut que , 
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l'Etat ne rende aucun culte à Dieu, ou n'autorise aucun culte 
public; que nulle religion ne soit préférée à l'autre, que toutes 
soient considérées comme ayant les mêmes droits, sans même avoir 
égard au peuple, lors même que ce peuple fait profession de catho
licisme. Mais, pour qu'il en fût ainsi, il faudrait que vraiment 
la communauté civile n'eût aucun devoir envers Dieu, ou qu'en 
ayant, elle pût impunément s'en affranchir; ce qui est également et 
manifestement faux. On ne saurait mettre en doute, en effet, que 
la réunion des hommes en société ne soit l'œuvre de la volonté de 
Dieu, et cela qu'on la considère dans ses membres, dans sa forme 
qui est l'autorité, dans sa cause ou dans le nombre et l'importance 
des avantages qu'elle procure à l'homme. C'est Dieu qui a fait 
l'homme pour la société et qui Ta uni à ses semblables, afin que les 
besoins de sa nature, auxquels ses efforts solitaires ne pourraient 
donner satisfaction, pussent la trouver dans l'association. C'est 
pourquoi la société civile, en tant que société, doit nécessairement 
reconnaître Dieu comme son principe et son auteur, et, par consé
quent, rendre à sa puissance et à son autorité l'hommage de son 
culte. Non, de par la justice ; non, de par la raison, l'Etat ne peut 
être athée, ou, ce qui reviendrait à l'athéisme, être animé à l'égard 
de toutes les religions, comme on dit, des mêmes dispositions, et 
leur accorder indistinctement les mêmes droits. — Puisqu'il est 
donc nécessaire de professer une religion dans la société, il faut 
professer celle qui est la seule' vraie et que l'on reconnaît sans 
peine, au moins dans les pays catholiques, aux signes de vérité 
dont elle porte en elle l'éclatant caractère. Cette religion, les chefs 
de l'Etat doivent donc la conserver et la protéger, s'ils veulent, 
comme ils en ont l'obligation, pourvoir prudemment et utilement 
aux intérêts de la communauté. Car la puissance publique a été 
établie pour l'utilité de ceux qui sont gouvernés, et quoiqu'elle 
n'ait pour fin prochaine que de conduire les citoyens à la prospé
rité de cette vie terrestre, c'est pourtant un devoir pour elle de ne 
point diminuer, mais d'accroître, au contraire, pour Hiomme la 
faculté d'atteindre à ce bien suprême et souverain dans lequel 
consiste l'éternelle félicité des hommes, ce qui devient impossible 
sans la religion. 

Mais Nous avons dît ailleurs tout cela plus en détail: la seule 
remarque que Nous voulons faire pour le moment, c'est qu'une 
liberté de ce genre est-ce qui porte le plus de préjudice à la liberté 
véritable, soit des gouvernants, soit des gouvernés. La religion, au 
contraire, lui est merveilleusement utile, parce qu'elle fait remonter 
jusqu'à Dieu même l'origine première du pouvoir; qu'elle impose 
avec une très Grave autorité aux princes l'obligation de ne point 
oublier leurs devoirs; de ne point commander avec injustice ou 
dureté, et de conduire les peuples avec bonté et presque avec un 
amour paternel. 

D'autre part, elle recommande aux citoyens, à l'égard de la puis
sance légitime, la soumission comme aux représentants de Dieu; 
elle les unit aux chefs de l'Etat par les liens, non seulement de 
l'obéissance, mais du respect et de l'amour, leur interdisant la 



« LIBERIA S PR^SSTANTISSIMUM », 20 JUIN 1888 197 

révolte et toutes les entreprises qui peuvent troubler Tordre et la 
tranquillité de l'Etat, et qui, en résumé, donnent occasion de 
comprimer, par des restrictions plus fortes, la liberté des citoyens. 
Nous ne disons rien des services rendus par la religion aux bonnes 
mœurs et, par les bonnes mœurs, à la liberté même. Un fait prouvé 
par la raison et que l'histoire confirme, c'est que la liberté, la 
prospérité et la puissance d'une nation grandissent en proportion 
de sa moralité. 

Et maintenant, poursuivons ces considérations au sujet de la 
liberté d'exprimer par la parole ou par la presse tout ce que l'on 
veut. Assurément, si cette liberté n'est pas justement tempérée, si 
elle dépasse le terme et la mesure, une telle liberté, il est à peine 
besoin de le dire, n'est pas un droit, car le droit est une faculté 
morale, et, comme nous l'avons dit et comme on ne peut trop le' 
redire, il serait absurde de croire qu'elle appartient naturellement, 
et sans distinction ni discernement, à la vérité et au mensonge, au 
bien et au mal. Le vrai, le bien, on a le droit de les propager dans 
l'Etat avec une liberté prudente, afin cfu'un plus grand nombre en 
profite; mais les doctrines mensongères, peste la plus, fatale de 
toutes pour l'esprit; mais les vices qui corrompent le cœur et les 
mœurs, il est juste que l'autorité publique emploie à les réprimer 
sa sollicitude, afin d'empêcher le mal de s'étendre pour la ruine de 
la société. Les écarts d'un esprit licencieux, qui, pour la multitude 
ignorante, deviennent facilement une véritable oppression, doivent 
justement être punis par l'autorité des lois, non moins que les 
attentats de la violence commis contre les faibles. Et cette répres
sion est d'autant plus nécessaire que contre ces artifices de style et 
ces subtilités de dialectique, surtout quand tout cela flatte les 
passions, la partie sans contredit la plus nombreuse de la population 
ne peut en aucune façon, ou ne peut qu'avec une très grande diffi
culté se tenir en garde. Accordez à chacun la liberté illimitée de 
parler et d'écrire, rien ne demeure sacré et inviolable, rien ne sera 
épargné, pas même ces vérités premières, ces grands principes 
naturels que l'on doit considérer comme un noble patrimoine 
commun à toute l'humanité. Ainsi, la vérité est peu à ç e u envahie 
par les ténèbres, et l'on voit, ce qui arrive souvent, s'établir avec 
facilité la domination des erreurs les plus pernicieuses et les plus 
diverses. Tout ce que la licence y gagne, la liberté le perd; car on verra 
toujours la liberté grandir et se raffermir à mesure que la licence 
sentira davantage le frein. 

Mais s'agit-il de matières libres que Dieu a laissées aux disputes 
des hommes, à chacun il est permis de se former une opinion et 
de l'exprimer librement; la nature n'y met point d'obstacle, car, 
par cette opinion une telle liberté,leshommes ne sont jamaisconduits 
à opprimer la vérité, et elle est souvent une occasion de la recher
cher et de la faire connaître. 

Quant à ce qu'on appelle liberté d'enseignement, il n'en faut pas 
juger d'une façon différente. Il n'y a que la vérité, on n'en saurait 
douter, qui doit entrer dans les âmes, puisque c'est en elle que les 
natures intelligentes trouvent leur bien, leur fin, leur perfection; 
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c'est pourquoi l'enseignement ne doit avoir pour objet que des 
choses vraies, et cela qu'il s'adresse aux ignorants ou aux savants, 
afin qu'il apporte aux uns la connaissance du vrai,-que dans les 
autres, il l'affermisse. C'est pour ce motif que le devoir de qui
conque se livre à l'enseignement est, sans contredit, d'extirper 
l'erreur des esprits et d'opposer des protections sûres à l'envahis
sement des fausses opinions. Il est donc évident que la liberté dont 
nous traitons, en s'arrogeant le droit de tout enseigner- à sa guise, 
est en contradiction flagrante avec la raison et qu'elle est née pour 
produire un renversement complet dans les esprits; le pouvoir 
public ne peut accorder une pareille licence dans la société qu'au 
mépris de son devoir. Gela est d'autant plus vrai que Ton sait de 
quel poids est pour les auditeurs l'autorité du professeur, et combien 
il est rare qu'un disciple puisse juger par lui-même de la vérité de 
l'enseignement du maître. 

• C'est pourquoi cette liberté aussi, pour demeurer honnête, a 
besoin d'être restreinte dans des limites déterminées; il ne faut pas 
que Part de l'enseignement puisse impunément devenir un instru
ment de corruption. Or, la vérité qui doit être l'unique objet de 
l'enseignement est de deux sortes: il y a la vérité naturelle et la 
vérité surnaturelle. Les vérités naturelles, auxquelles appartiennent 
les principes de la nature et les conclusions prochaines que la raison 
en déduit, constituent comme le commun patrimoine du genre 
humain; elles sont comme le solide fondement sur lequel reposent 
les mœurs, la justice, la religion, l'existence même de la société 
humaine; et ce serait dès lors la plus grande des impiétés, la plus 
inhumaine des folies, que de les laisser impunément violer et 
détruire. — Mais il ne faut pas mettre moins de scrupules à conserver 
le grand et sacré trésor des vérités que Dieu lui-même nous a fait 
connaître. Par un grand nombre d'arguments lumineux, souvent 
répétés par les apologistes, certains points principaux de doctrine 
ont été établis,par exemple : il y a une révélation divine ; le Fils unique 
de Dieu s'est fait chair pour rendre témoignage à la vérité; par lui, 
une société parfaite a été fondée, à savoir: l'Eglise, dont il est lui-
même le Chef et avec laquelle il a promis de demeurer jusqu'à la 
consommation des siècles. 

À cette société il a voulu confier toutes les vérités qu'il avait ensei
gnées, avec mission de les garder, de les défendre, de les développer 
avec une autorité légitime; et ,en même temps, il a ordonné à toutes 
les nations d'obéir aux enseignements de son Eglise comme à lui-
même, avec menace de la perte éternelle pour ceux qui y contre
viendraient. D'où il ressort clairement que le maître le meilleur et 
le plus sûr à l'homme, c'est Dieu, source et principe de toute vérité; 
c'est le Fils unique qui est dans le sein du Père, voie, vérité, vie, 
lumière véritable qui éclaire tout homme, et dont l'enseignement 
doit avoir tous les hommes pour disciples ; et ils seront tous enseï-
gnês de Dieu (1). 

Mais, pour la foi et la règle des mœurs, Dieu a fait participer 
l'Eglise à son divin magistère et lui a accordé le divin privilège de 
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ne point connaître Terreur. C'est pourquoi elle est la grande, la sûre 
maîtresse des hommes et porte en elle un inviolable droit à la liberté 
d'enseigner. Et de fait, l'Eglise, qui, dans ses enseignements reçus 
du ciel, trouve son propre.soutien, n'a eu rien plus à cœur que'de 
remplir religieusement la mission que Dieu lui a confiée, et, sans 
se laisser intimider par les difficultés qui l'environnent de toutes 
parts, elle n'a cessé en aucun temps de combattre pour lalibertéde 
son magistère. C'est par ce moyen que le monde entier, délivré de 
sa misère de ses superstitions, a trouvé dans la sagesse chrétienne 
son renouvellement. Mais s'il est vrai, comme la raison elle-même 
le dit clairement, qu'entre les vérités divinement révélées et les 
vérités naturelles, il ne peut y avoir de réelle opposition, de sorte 

3ue toute doctrine contredisant celles-là soit nécessairement fausse, 
s'ensuit que le divin magistère de l'Eglise, loin de faire obstacle 

à l'amour du savoir et à l'avancement des sciences, ou de retarder 
en aucune manière le progrès de la civilisation, est, au contraire, 
pour ces choses une très grande lumière et une sûre protection. Et, 
parla même raison, le perfectionnement même de la liberté humaine 
ne profite pas peu de son influence, selon la maxime qui est du 
Sauveur Jésus-Christ, que l'homme devient libre par la vérité : Vous 
connaîtrez la vérité, et la vérité vous rendra libres (1). 

Il n'y a donc pas de motif pour que la vraie science digne de ce 
nom s'irrite contre des lois justes et nécessaires qui doivent régler 
les enseignements humains, ainsi que le réclament ensemble et 
l'Eglise et la raison. 

11 y a plus, et, comme bien des faits l'attestent, l'Eglise, tout en 
dirigeant principalement et spécialement son activité vers la défense 
de la foi chrétienne, s'applique aussi à favoriser l'amour et le pro
grès des sciences humaines. Car c'est quelque chose de bon en soi-, 
de louable, de désirable, que les bonnes études; et, de plus, toute 
science qui est le fruit d'une raison saine et qui répond à la réalité 
des choses n'est pas d'une médiocre utilité pour éclairer même les 
vérités révélées. Et, de fait, quels immenses services l'Eglise 
n'a-t-elle pas rendus par l'admirable soin avec lequel elle a conservé 
les monuments de la sagesse antique, par les asiles qu'elle a, de 
toutes parts, ouverts aux sciences, parles encouragements qu'elle a 
toujours donnés à tous les progrès, favorisant d'une manière parti
culière les arts même qui font la gloire de la civilisation de notre 
époque. 

Enfin, il ne faut pas oublier qu'un champ immense reste ouvert 
où l'activité humaine peut se donner carrière et le génie s'exercer 
librement : Nous voulons parler des matières qui n'ont pas une 
connexion nécessaire avec la-doctrine de la foi et des mœurs chré
tiennes, ou sur lesquelles l'Eglise, n'usant pas de son autorité, laisse 
aux savants toute la liberté de leurs jugements. — De ces considé
rations, il ressort comment les partisans du Libéralisme entendent 
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sur ce point, et représentent cette liberté qu'ils réclament et 
proclament avec une égale ardeur. D'une part, ils s'arrogent à eux-
mêmes, ainsi qu'à l'Etat, une licence telle qu'il n'y a point d'opinion 
si perverse à laquelle ils n'ouvrent la porte et ne livrent passage; 
de l'autre, ils suscitent à l'Eglise obstacles sur obstacles, confinant 
sa liberté dans les limites les plus étroites qu'ils peuvent, alors 
cependant que, de cet enseignement de l'Eglise, aucun inconvénient 
n'est à redouter, et que, au contraire, on en doit attendre les plus 
grands avantages. 

Une autre liberté que l'on proclame aussi bien haut est celle qu'on 
nomme liberté de conscience. Que si l'on entend par là que chacun 
peut indifféremment, à son gré, rendre ou ne pas rendre un culte "à 
Dieu, les arguments qui ont été donnés plus haut suffisent à le 
réfuter. Mais on peut l'entendre aussi en ce sens que l'homme a 
dans l'Etat le droit de suivre, d'après la conscience de son devoir, 
la volonté de Dieu, et d'accomplir ses préceptes sans que rien puisse 
l'en empêcher. Cette liberté, la vraie liberté, la liberté digne des 
enfants de Dieu, qui protège si glorieusement la dignité de la per
sonne humaine, est au-dessus de toute violence et de toute oppres
sion, elle a toujours été l'objet des vœux de l'Eglise et de sa parti
culière affection. C'est cette liberté que les Apôtres ont revendiquée 
avec tant de constance, que les apologistes ont défendue dans leurs 
écrits, qu'une foule innombrable de martyrs ont consacrée de leur 
sang. Et ils ont eu raison, car la grande et très juste puissance de 
Dieu sur les hommes et, d'autre part, le grand et le suprême devoir 
des hommes envers Dieu trouvent l'un et l'autre dans cette liberté 
chrétienne un éclatant témoignage. 

Elle n'a rien de commun avec des dispositions factieuses et 
révoltées, et, d'aucune façon, il ne faudrait se la figurer comme 
réfrac taire à l'obéissance âue à la puissance publique ; car ordonner 
et exiger l'obéissance aux commandements n'est un droit de la 
puissance humaine qu'autant qu'elle n'est pas en désaccord avec la 
puissance divine et qu'elle se renferme dans les limites que Dieu 
lui a marquées. Or, quand elle donne un ordre qui est ouvertement 
en désaccord avec la volonté divine, elle s'écarte alors loin de ces 
limites et se met du même coup en conflit avec l'autorité divine : il 
est donc juste alors de ne pas obéir. 

Mais les partisans du Libéralisme, qui, en même temps qu'ils 
attribuent à l'Etat un pouvoir despotique et sans limites, proclament 
qu'il n'y a aucun compte à tenir de Dieu dans la conduite de la 
vie, ne reconnaissent pas du tout cette liberté dont Nous parions et 

. qui est unie intimement à l'honnêteté et à la liberté ; et ce qu'on 
fait pour la conserver, ils l'estiment fait à tort et contre l'Etat. S'ils 
disaient vrai, il n'y aurait pas de domination si tyrannique qu'on 
ne dût accepter et subir. 

Le plus vif désir de l'Eglise serait sans doute de voir pénétrer 
dans tous les ordres de l'Etat et y recevoir leur application ces 
principes chrétiens que Nous venons d'exposer sommairement. Car 
ils possèdent une merveilleuse efficacité pour guérir les maux du 
temps présent, ces maux dont on ne peut se dissimuler ni le nombre, 
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ni la gravité, et qui sont nés, en grande partie, de ces libertés tant 
vantées, et où Ton avait cru voir renfermés des germes de salut et 
de gloire. Cette espérance a été déçue par les faits. Au ljeu de 
fruits doux et salutaires, sont venus des fruits amers et empoisonnés. 
Si Ton cherche le remède, qu'on le cherche dans le rappel des 
saines doctrines, desquelles seules on peut attendre avec confiance 
la conservation de Tordre et, par là même, la garantie de la vraie 
liberté. 

Néanmoins, dans son appréciation maternelle, l'Eglise tient compte 
du poids accablant de l'infirmité humaine, et elle n'ignore pas lé 
mouvement qui entraîne à notre époque les esprits et les choses. 
Pour ces motifs, tout en n'accordant de droits qu'à ce qui est vrai 
et honnête, elle ne s'oppose pas cependant à la tolérance dont la 
puissance publique croit pouvoir user à l'égard de certaines choses 
contraires à la vérité et à la justice, en vue d'un mal plus grand à 
éviter ou d'un bien plus grand à obtenir ou à conserver. 

Dieu lui-même, dans sa providence, quoique infiniment bon et 
tout-puissant, permet néanmoins l'existence de certains maux dans 
le monde, tantôt pour ne point empêcher des biens plus grands, 
tantôt pour empêcher de plus grands maux. Il convient, dans le 
gouvernement des Etats, d'imiter celui qui gouverne le monde. 
Bien plus, se trouvant impuissante à empêcher tous les maux 
particuliers, l'autorité des hommes doit permettre et laisser impunies 
bien des choses qu'atteint pourtant et à juste titre la vindicte de la Pro
vidence divine (1). Néanmoins, dans ces conjectures, si, en vue du 
bien commun et pour ce seul motif, la loi des hommes peut et même 
doit tolérer le mal, jamais pourtant elle ne peut ni ne doit l'approuver, 
ni le vouloir en lui-même, car, étant de soi la privation du bien, le 
mal est opposé au bien commun que le législateur doit vouloir et 
doit défendre du mieux qu'il peut. Et en cela aussi la loi humaine 
doit se proposer d'imiter Dieu, qui, en laissant le mal exister dans 
le monde, ne veut ni que le mal arrive, ni que le mal n'arrive pas, 
mais veut permettre que le mal arrive. Et cela est bon. Cette sentence 
du Docteur Angélique contient, en une brève formule, toute la 
doctrine sur la tolérance du mal. 

Mais il faut reconnaître, pour que Notre jugement reste dans la 
vérité, que plus il'est nécessaire de tolérer le mal dans un Etat, 
plus les conditions de cet Etat s'écartent de la perfection; et, de 
plus, que la tolérance du mal appartenant aux principes de la pru
dence politique, doit être rigoureusement circonscrite dans les 
limites exigées par sa raison d'être, c'est-à-dire par le salut public. 
Cest pourquoi, si elle est nuisible "au salut public, ou qu'elle soit 
pour l'Etat la cause d'un plus grand mal, la conséquence est qu'il 
n'est pas permis d'en user, car, dans ces conditions, la raison du 
bien fait défaut. Mais, si, en vue d'une condition particulière g > 
l'Etat, l'Eglise acquiesce à certaines libertés modernes, non qu'elle 
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les préfère en elles-mêmes, mais parce qu'elle juge expédient de 
les permettre, et que la situation vienne ensuite à s'améliorer, elle 
usera évidemment de sa liberté en employant tous les moyens, 
persuasion, exhortations, prières, pour remplir, comme c'est son 
devoir, la mission qu'elle a reçue de Dieu à savoir,- de procurer aux 
hommes le salut éternel. Mais une chose demeure toujours vraie, 
c'est que cette liberté, accordée indifféremment à tous et pour tous 
n'est pas, comme nous l'avons souvent répété, désirable par el le-
même, puisqu'il répugne à la raison que le faux et le vrai aient les 
mêmes droits, et en ce qui touche la tolérance, il est étrange de voir 
à quel point s'éloignent de l'équité et de la prudence de l'Eglise 
ceux qui professent le Libéralisme. 

En effet, en accordant aux citoyens sur tous les points dont Nous 
avons parlé une liberté sans bornes, ils dépassent tout à fait la 
mesure et en viennent au point de ne pas paraître avoir plus d'égards 
pour la vertu et la vérité que pour l'erreur et le vice. Et quand 
l'Eglise, colonne et soutien de la vérité, maîtresse incorruptible des 
mœurs, croit de son devoir de protester sans relâche contre une 
tolérance si pleine de désordres et d'excès et d'en écarter l'usage 
criminel, ils l'accusent de manquer à la patience et à la douceur ; 
en agissant ainsi ils ne soupçonnent même pas qu'ils lui font un 
crime de ce qui est précisément son mérite. D'ailleurs, il arrive bien 
souvent à ces grands prôneurs de tolérance d'être, dans la pratique, 
durs et serrés, quand il s'agit du catholicisme ; prodigues de libertés 
pour tous, ils refusent souvent de laisser à l'Eglise sa liberté. 

Mais, afin de récapituler brièvement, et pour plus de clarté, 
tout ce discours, avec ses conséquences, Nous disons en résumé 
que l'homme doit nécessairement rester tout entier dans une 
dépendance réelle et incessante à l'égard de Dieu, et que, par con
séquent, il est absolument impossible de comprendre la liberté de 
l'homme sans la soumission à Dieu et l'assujettissement à sa 
volonté. Nier cette souveraineté de Dieu ou refuser de s'y soumettre, 
ce n'est pas la liberté, c'est abus de la liberté et révolte; et c'est 
précisément d'une telle disposition d'âme que se constitue et que 
naît le vice capital du Libéralisme. On peut, du reste, en distinguer 
plusieurs espèces; car il y a pour la volonté plus d'une forme et 
plus d'un degré dans le refus de l'obéissance due à Dieu ou à ceux 
qui participent à son autorité divine. 

S'insurger complètement contre l'empire suprême de Dieu et lui 
refuser absolument toute obéissance, soit dans la vie publique, soit 
dans la vie privée et domestique, c'est à la fois, sans nul doute, la 
plus grande dépravation de la liberté et la pire espèce de Libéra
lisme. C'est sur elle que doivent tomber sans restriction tous les 
blâmes que Nous avons jusqu'ici formulés. 

Immédiatement après, vient le système de ceux qui, tout en con
cédant qu'on doit dépendre de Dieu, Auteur et Maître de l'univers 
puisque toute la nature est régie par sa Providence, osent répudier 
les règles de foi et de morale qui, dépassant l'ordre de la nature, 
nous viennent, de l'autorité même de Dieu, ou prétendent, du 
moins, qu'il n'y a pas à en tenir compte, surtout dans les affaires 
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publiques de l'Etat. Quelle est la gravité de leur erreur et combien 
peu ils sont d'accord avec eux-mêmes, Nous l'avons pareillement 
vu plus haut. C'est de cette doctrine que découle, comme de sa 
source et de son principe, cette pernicieuse erreur de la séparation 
de l'Eglise et de l'Etat, quand, au contraire, il est manifeste que ces 
deux pouvoirs, quoique différents dans leur mission et leur dignité, 
doivent néanmoins s'entendre dans la concorde de leur action et 
l'échange de leurs bons offices. 

À cette erreur comme à un genre se rattache une double opinion. 
Plusieurs, en effet, veulent entre l'Eglise et l'Etat une séparation 
radicale et totale; ils estiment que, dans tout ce qui concerne le 
gouvernement de la société humaine, dans les institutions, les 
mœurs, les lois, les fonctions publiques, l'instruction de la jeunesse, 
on ne doit pas plus faire attention à l'Eglise que si elle n'existait 

{>as; tout au plus laissent-ils aux membres individuels de la société 
a faculté de vaquer en particulier, si cela leur plaît, aux devoirs de 

la religion. Contre eux gardent toute leur force les arguments par 
lesquels Nous avons réfuté l'opinion de la séparation de l'Eglise et 
de l'Etat; avec cette aggravation qu'il est complètement absurde 
que l'Eglise soit, en même temps, respectée du citoyen et méprisée 
par l'Etat. 

Les autres ne mettent pas en doute l'existence de l'Eglise, ce 
qui leur ëerait d'ailleurs impossible : mais ils lui enlèvent le carac
tère et les droits propres d'une société parfaite et veulent que son 
pouvoir privé de toute autorité législative, judiciaire, coercitive, 
se borne à diriger par l'exhortation, la persuasion, ceux qui se 
soumettent à elle de leur plein ^ré et de leur propre vouloir. C'est 
ainsi que le caractère de cette divine société est dans cette théorie, 
complètement dénaturée, que son autorité, son magistère, en un 
mot, toute son action se trouve diminuée et restreinte, tandis que 
l'action et l'autorité du pouvoir civil est par eux exagérée jusqu'à 
vouloir que l'Eglise de Dieu, comme toute autre association libre, 
soit mise sous la dépendance et la domination de l'Etat. — Pour 
les convaincre d'erreur, les apologistes ont employé de puissants 
arguments que Nous n'avons pas négligés Nous-même, particuliè
rement dans Notre Encyclique Immortale Dei; et il en ressort que, 
par la volonté de Dieu, l'Eglise possède toutes les qualités et tous 
les droits qui caractérisent une société légitime supérieure et de 
tous points parfaite. 

Beaucoup enfin n'approuvent pas cette séparation de l'Eglise et 
de l'Etat; mais ils estiment qu'il faut amener l'Eglise à'céder aux 
circonstances, obteuir qu'elle se prête et s'acccommode à ce que 
réclame la prudence du jour dans le gouvernement des sociétés. 
Opinion honnête si on l'entend d'une certaine manière équitable 
d'agir, qui soit conforme à la vérité et à la justice, à savoir : que 
l'Eglise, en vue d'un grand bien à espérer, se montre indulgente et 
concède aux circonstances de temps ce qu'elle peut concéder sans 
violer la sainteté de sa mission. Mais il en va tout autrement des 
pratiques et des doctrines gue l'affaissement des mœurs et les 
erreurs courantes ont introduites contre le droit. Aucune époque ne 
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peut se passer de religion, de vérité, de justice : grandes et saintes 
choses que Dieu a mises sous la garde de l'Eglise, à qui il serait 
dès lors étrange de demander la dissimulation à l'égard de ce qui 
est faux ou injuste, ou la connivence avec ce qui peut nuire à la 
religion. 

De ces considérations, il résulte donc qu'il n'est aucunement 

{)ermis de demander, de défendre ou d'accorder sans discernement 
a liberté de la pensée, de la presse, de l'enseignement, des reli

gions, comme autant de droits que la nature a conférés à l'homme. 
Si vraiment la nature les avait conférés, on aurait le droit de se 
soustraire à la souveraineté de Dieu, et nulle loi ne pourrait 
modérer la liberté humaine. — Il suit pareillement que ces diverses 
sortes de libertés peuvent, pour de justes causes, être tolérées, 
pourvu qu'un juste tempérament les empêche de dégénérer jusqu'à 
la licence et au désordre. — Là enfin où les usages ont mis ces 
libertés en vigueur, les citoyens doivent s'en servir pour faire le 
bien et avoir à leur égard les sentiments qu'en a l'Eglise. Car une 
liberté ne doit être réputée légitime qu'en tant qu'elle accroît 
notre faculté pour te bien; hors de là, jamais. 

Quand on est sous le coup ou sous la menace d'une domination 
qui tient la société sous la pression d'une violence injuste, ou prive 
l'Eglise de sa liberté légitime, il est permis de chercher une autre 
organisation politique, sous laquelle il soit possible d'agir ^,vec 
liberté. Alors, en effet, ce que l'on revendique, ce n'est pas cette 
liberté sans mesure et sans règle, mais c'est un certain allégement 
en vue du salut de tous ; et ce que l'on cherche uniquement, c'est 
d'arriver à ce que, là où toute licence est donnée au mal, le pouvoir 
de faire le bien ne soit pas entravé. 

En outre, préférer pour l'Etat une constitution tempérée par 
l'élément démocratique n'est pas en soi contre le devoir, à condi
tion toutefois qu'on respecte la doctrine catholique sur l'origine et 
l'exercice du pouvoir public. Des diverses formes du gouvernement, 
pourvu qu'elles soient en elles-mêmes aptes à procurer le bien des 
citoyens, l'Eglise n'en rejette aucune; mais elle veut, et la nature 
s'accorde avec elle pour l'exiger, que leur institution ne viole le 
droit de personne et respecte particulièrement les droits de l'Eglise. 

C'est louable de prendre part à la gestion des affaires publiques, 
à moins qu'en certains lieux, pour des circonstances particulières 
de choses et de temps, ne soit imposée une conduite différente. 
L'Eglise même approuve que tous unissent leurs efforts pour le 
bien commun, et que chacun, selon son pouvoir, [travaille à la 
défense, à la conservation et à l'accroissement de la chose publique. 

L'Eglise ne condamne pas non plus que l'on veuille affranchir 
son çays ou de l'étranger ou d'un despote, pourvu que cela puisse 
se faire sans violer la justice. Enfin, elle ne reprend pas davantage 
ceux qui-travaillent à donner aux communes l'avantage de vivre 
selon leurs propres lois, et aux citoyens toutes les facilités pour 
l'accroissement, de leur bien-être. Pour toutes les libertés civiles 
exemptes d'excès, l'Eglise eut toujours la coutume d'être une très 
fidèle protectrice; ce qu'attestentparticulièrementiescitésitaliennes, 
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qui trouvèrent sous le régime municipal la prospérité, la puissance 
et la gloire, alors que l'influence salutaire de l'Eglise, sans rencon
trer opposition aucune, pénétrait toutes les parties du corps social. 

Ces enseignements inspirés par la foi et la raison tout ensemble, 
et que le devoir de Notre charge apostolique Nous a porté, Vénéra
bles Frères, à Vous transmettre, seront, grâce surtout à l'union de 
Vos efforts avec les Nôtres, utiles à un grand nombre, Nous en 
avons la confiance. — Pour Nous, dans l'humilité de Notre cœur, 
Nous élevons vers Dieu Nos regards suppliants, et Nous le conju
rons instamment de vouloir bien répandre sur les hommes la 
lumière de sa sagesse et de son conseil, afin que, par la vertu de 
ces dons, ils puissent, sur des points d'une telle importance, 
voir la vérité et que, comme il est raisonnable, en toutes conjonc
tures et avec une inébranlable constance, ils sachent conformer 
leur vie, soit privée, soit publique, à cette vérité. Gomme gage de 
ces faveurs célestes et en témoignage de Notre bienveillance, Nous 
Vous accordons, avec une tendre affection, à Vous, Vénérables 
Frères, ainsi qu'au clergé et au peuple dont chacun de^Vous'a la 
direction, la bénédiction apostolique dans le Seigneur. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 juin de l'année 1888, && 
Notre Pontificat la onzième. 
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LEO PP. XIII 

Venerabiles Fratres, 
Salutem et Apostolicam Benedictionem. 

LIBERTAS, PR̂ STANTISSIMUM naturae bonum,idemqueinteIligentia 
aut ratione utentium naturarum unice proprium, hanc tribuit 
homini dignitatem ut sit in manu consilii sui, obtineatque actio-
num suarum potestatem.— Verumtamen ejusmodi dignitas plu-
rimum interest qua ratione geratur, quia sicut summa bona, ita 
et summa mala ex libertatis usu gignuntur. Sane integrum est 
homini parere rationi, morale bonum sequi, ad summum finem 
suum recta contendere. Sed idem potest ad omnia alia deflectere, 
fallacesque bonorum imagines persecutus, ordinem debitum per
turbare, et in interitum ruere voluntarium. 

Liberator humani generis Jesus Christus, restituta atque aucta 
naturae dignitate pristina, plurimum ipsam juvit hominis volun-
tatem ; eamque hinc adjunctis gratiae suae pnesidiis, illinc sem
piterna in coelis felicitate proposita, ad meliora erexit. Similique 
ratione de hoc tarn excellenti naturae bono et merita est et cons-
tanter merebitur Ecclesia catholica, propterea quod ejus est, 
parta nobis per Jesum Christum beneficia in omnèm saeculorum 
aetatem propagare. — Nihiiommus complures numerantur, qui 
obesse Ecclesiam humanae libertati putent. Cujus rei causa in 
perverso quodam praeposteroque residet de ipsa liberiate judicio. 

. Hanc enim vel in ipsa sui intelligentia adulterant, vel plus aequo 
opinione dilatant, ita ut pertinere ad res sanemultas contendane 
in quibus, si recte dijudicari velit, liber esse homo non potest. 
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Alias Nos, nominatimque in Lilteris encyclicis Immortale i)ei 
de modernis, uti loquuntur, libertatibus verba fecimus, id quod 
nonestum est secernentes ab eo quod contra : simul demonslra-
vimus, quidquid iis libertatibus continetur boni, id tarn esse 
vetus, quam est Veritas: illudque semper Ecclesiamlibenlissime 
probare et re usuque recipere solitam. Id quod accessit novi, si 
verum quaeritur, in parte quadam inquinatiore consistit, quam 
turbulenta tempora ac rerum novarum libido nimia peperere. 

Sed quoniam sunt plures in hac opinione pertinaces, ut eas 
Iibertates, in eo etiam quod continent vitii, summum aetatisnos-
trae decus et constituendarum civitatum fondamentum necessa-
rium putent, ita ut, sublatis iis, perfectam gubernationem reipu-
blicaecogitari posse negent,idcirco videtur, publica Nobismetipsis 
utilitate proposita, ejusmodi argumentum pertractari separatim 
oportere. 

Libertatem moralem recta persequimur, sive in personis. oa 
singulis, sive in civitate spectetur. — Principio tarnen juvat ali-
quid de libertate naturali breviter dicere, quia quamquam a 
moraliomninodistinguitur, fons tarnen atque principium est unde 
genus omne libertatis sua vi suaque sponte nascitur. Hanc qui
dem omnium judicium sensusque communis, quae certissima 
naturae vox est, in iis solum agnoscit, qui sint intelligentiae vel 
xationis compotes, ineaque ipsa causam inesse äpparet, curauc-
tor eorum, quae ab eoaguntur, verissime habeatur homo. Etrecte 
quidem : nam quando ceteri animantes solis ducuntur sensibus, 
soloque naturae impulsu inquirunt quae sibi prosint, fugiuntque 
contraria, homo quidem in singulis vitae factis rationem habet 
ducem. Ratio autem, quaecumque habentur in terrisbona, omnia 
et singula posse judicat esse, et aeque posse non esse; et hoc ipso 
nullum eorum decernens esse necessario sumendum, potestatem 
optionemque voluntati facit ut eligat, quod lubeat. 

Sed de contingentia, ut appellant, eorum bonorum, quae dixi-
mus, ob hanc causam judicare homo potest, quod animum 
habet natura simplicem, spiritualem cogitationisque participem : 
qui idcirco quod est ejusmodi, non a rebus corporeis ducit origi-
nem, neque pendet ex eis in conservatone sui: sed, nulla re 
intercedente, ingeneratus a Deo, communemque corporum condi-
tionem longo intervallo transgrediens, suum et proprium habet 
vivendi genus, suumagendi : quo fit ut, immutabilibusacneces-
sariis veri bonique rationibus judicio comprehensis, bona illa 
singularia nequaquam esse necessaria videat. Itaque cum animos 
hominum segregates esse statuitur ab omni concretione mortali 
eosdemque facultate cogitandi poliere, simul naturalis libertas 
in fundamento suo firmissime constituitur. 

Jamvero si cut animi humani naturanti simplicem, spiritualem 
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atque immortalem, sic et Iiberlatem nemo nec gltius praedical, 
nec constantius asserit Ecclesia catholicä, quae scilicet utrumque 
omni tempore docuit, sicque tuetur ut dogma. Neque id solum : 
sed contra dicentibus haereticis novarumque opinionum fautori-
bus, patrocinium libertatis Ecclesia suscepit, hominisque tarn 
grande bonum ab interitu vindicavit. In quo genere, litterarum 
monumenta testantur, insanosManichaeorumaliorumqueconatus 
quanta contentione repulerit; recentiori autem aetate nemo est 
nescius quanto studio quantaque vi tum in Concilio Tridentino, 
tum postea adversus Jansenii sectatores, pro libero hominis 
arbitrio dimicaverit, nullo tempore nulloque loco faialismum 
passa consistere. . 

Liberias itaque, ut diximus, eorum est, qui rationis aut intelli-
gentiae sunt participes, propria: eademque, si natura ejus consi-
deretur, nihil est aliud nisi facultas eligendi res ad id, quod 
propositum est, idoneas, quatenus qui facuita tern habet unum 
aliquod eligendi e pluribus, is est factorum suorum dominus. — 
Jamvero quia omne, quod rei cujuspiam adipiscendae causa 
assumitur, rationem habet boni, quod utile dicitur: bonum autem 
hoc habet natura, ut proprie appetitionem moveat, idcirco 
liberum arbitrium est voluntatis proprium, seu potius ipsa 
voluntas est, quatenus in agendo habet delectus facultatem. Sed 
nequaquam voluntas movetur, nisi mentis cognitio velut fax 
quaedam praeluxerit; videlicet bonum, voluntati concupitum, est 
necessario bonum quatenus rationi cognitum. Eo vel magis quod 
in omnibus voluntatibus delectum semper judicatio praeit de 

.ventate bonorum, et quodnam sit anteponendum ceteris. Àtqui 
judicare, rationis esse, non voluntatis nemo sapiens dubitat. 
Liberias igitur si in voluntate inest, quae natura sua-appetitus 
est rationi obediens, consequitur ut et ipsa, sicut voluntas, in 
bono versetur rationi consentaneo. 

Nihilominus quoniam utraque facultas a perfecto abest, fieri 
potest, ac saepe fit, ut mens voluntati proponat quod nequaquam 
sit reapse bonum, sed habeat adumbratam speciem, boni atque 
ih id sese voluntas applicet. Verum sicut errare posse reque ipsa 
errare vitium est quod mentem non omni parte perfectam arguii:, 
eodem modo ampere fallax fictumque bonum, esto indicium 
liberi arbitrii, sicut aegritudo vitae, est tarnen vitium quoddam 
libertatis. Ita pariter voluntas, hoc ipso quod a ratione pendet, 
quando quidquam appetat quod a recta ratione dissideat, vitio 
quodam funditus inquinat libertatem, eädemque perverse utitur. 
Ob eamque causam Deus infinite perfectus, qui cum sit summe 
intelligens et per essentiam bonitas, est etiam summe liber, 
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malum culpae velie nulla ratione potest ; nec possunt, propter 
contemplationem summi boni, beati cselites. Seite Augustinus 
aliique adversusPelagianos hocanimaclvertebant,si posse deficere 
a bono secundum naturam esset perfeclionemque libertatis, jam 
Deus Jesus Christus, Angeli,.beati, in quibus omnibus eapotestas 
non est, aut non essent liberi, aut certe minus perfecte essent, 
quam homo viator atque imperfectus. De qua re Doctor Angelicus 
multa saepe disputât, ex quibus effici cogique potest, facultatem 
peccandi non libertatem esse, sed servitutem. Subtilissime illud 
in verba Christi Domini (1). « Qui facit pecca tum servus est 
peccati » : Unumquodque est illud, c^uod convenu ei secundum 
naturam. Quando ergo movetur ab ahquo extraneo, nonoperaiur 
secundum seP sed ab impressione alterius, quod est servile. Homo 
autem secundum suam naturam est rationalis. Quando ergo 
movetur secundum rationem, proprio motu movetur et secundum 
se operatur.\ quod et libertatis; quando vero peccai, operalur 
prœter rationem et tunc movetur quasi ab alio, retentus terminis 
alienisi et ideo « qui facit peccatum servus est peccati ». 

Quod satis perspicue ipsa viderat philosophia veterum, atque 
ii prsecipue quorum est doctrina, nisi sapientem, liberum esse 
neminem: sapientem vero, uti exploratum est, nominabant, qui 
constanter secundum naturam, hoc est honeste et cum virtute 
vivere didicisset. 

Quoniam igitur talis est in homine conditio libertatis, aptis 
erat adjumentis praesidiisque munienda, quae cunctos ejus motus 
ad bonum dirigèrent, a malo retraherent: secus multum homini 
überlas nocuisset arbitrii. — Ac primo quidem lex, hoc est 
agendorum atque omittendorum norma, fuit necessaria: quae 
•quidem proprie nulla esse in animantibus potest, qui necessitate 
agunt, propterea quod quidquid agant, naturae agunt impulsu, 
nec alium ullum sequi ex se possunt in agendo modum. Verum 
•eorum, qui liberiate fruuntur, ideo in potestate est agere,' non 
agere, ita vel secus agere, quia tum, quod volunt, eligunt, cum 
antecessit illud quod diximus rationis judicium. Quo quidem 
judicio non modo statuitur quid honestum natura sit, quid turpe, 
.-sed etiam quid bonum sit reque ipsa faciendum, quid malum 
reque ipsa vitandum: ratio nimirum voluntati prascribit quid 
petere, et a quo debeat declinare, ut homo tenere summum 
finem suum aliquando possit, cujus causa sunt omna facienda. 
Jamvero haec ordinaiio rationis lex nominatur. 

Quamobrem cur homini lex necessaria sit, in ipso ejus libero 
arbitrio, scilicet in hoc, nostrae ut voluntates a recta ratione ne 
•discrepent, prima est causa, tanquam in radice, quaerenda. 

(1) Joan. Vili, 34. 
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Nilhilque tarn perversum jDraepostcrumque dici cogita rive posscl 
quam illud, hominem, quia natura liber est, idcirco esse opor-
tere legis expertem: quod si ita esset, hoc profecto consequo-
retur, necesse ad liberta tern esse non cohaerere cum ratione: 
cum contra Ionge verissimum sit, idcirco legi oportere subesse, 
quia est natura liber. Isto modo dux homini in agendo lex est, 
eumdemque praemiis poenisque propositis ad recte faciendum 
allicit, a peccando deterret. 

Talis est princeps omnium, lexnaturalis quae scripta est et 
insculpta in hominum animis singulorum, quia ipsa est humana 
ratio recte facere jubens et peccare vetans. Ista vero humanae 
rationis prescriptio vim habere legis non potest, nisi quia altioris 
est vox atque interpres rationis, cui mentem libertatemque 
nostram subjectam esse oporteat. Vis enim legis cum ea sit, 
officia imponere et jura tribuere, tota in auctoritate nititur, hoc 
est in vera potestate statuendi officia describendique jura, item 
pcenis praemiisque imperata sanciendi; quae quidem omnia in 
homine liquet esse non posse, si normam actionibus ipse suis 
summus sibi legislator daret. Ergo consequitur, ut naturae lex sit 
ipsa lex seterna, insita in iis qui ratione utuntur, eosque inclinans 
ad debiium actum et finem, eaque est ipsa aeterna ratio creatoris 
universumque mundum gubernantis Dei. 

Ad hanc agendi regulam peccandique frenos singularia quae-
•dam praesidia, Dei benefìcio, adjuncta sunt, ad confirmandam 
hominisregendamque voluntatem aptissima. In quibus princeps 
•est atque excellit divinae virtus gratise ; quae cum mentem 
dllusLret,voluntatemque salutari constantia roboratam ad moral-
bonum semper impellat, expeditiorem efficit simulque tutiorem 
nativaelibertatis usum. Ac longe est a ventate alienum, interve
niente Deo, minus esse liberos motus voluntarios : nam intima in 
homine et cum naturali propensione congruens est divinae vis 
gratiae, quia ab ipso et animi et voluntatis nostrae auctoremanat, 
a.quo res omnes convenienter naturae suae moventur. Immo gra
tia divina, ut monet Angelicus Doctor, ob hanc causam quod a 
naturae opifice proficiscitur, mire nata atque apta est ad tuenda 
quasque naturas, conservandosque mores, vim, efficientiam sin-
.gularum. 

Quae vero de libertate singulorum dicta sunt, ea ad homines 
civili inter se societateconjunctos facile transferuntur. Nam quod 
ratio lexque naturalis in hominibus singulis, idem efficit in con-
sociatis lex humana ad bonum commune civium promulgata. 
— Ex hominum-legibus aliae in eo versantur quod est bonum 
malumve natura alque alterum sequi praecipiunt, alterum fugere 
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adjuncta sanctione debita, Sed istiqsmodi decreta nequaquam 
ducunt ab hominum societate principium, quia societas sicut 
humanam naturam non ipsa genuit, ita pariter nec bonum pro-
creat naturae conveniens, nec malum naturae dissentanèum z sed 
potius ipsi hominum soci etati anteceduta, omninoque sunta lege 
naturali ac propterea a lege ssterna repetenda. Juris igitur natu-
ralis praecepta, hominum comprehensa legibus, non vim solum 
habent legis humanae, sed prascipue illud multo altius multoque 
augustius complectuntur imperium, quod ab ipsa lege naturae et 
a lege aeterna proficiscitur. Et in isto genere legum hoc fere 
civilis legumlatoris munus est, obedientes facere cives, communi 
disciplina adhibita, pravos et in vitia promptos coercendo, ut a 
malo deterriti,id quod rectum est consectentur, aut saltern offen-
sioni noxaeque ne sint civitati. 

Alia vero civilis potestatis praescripta non ex naturali juri 
statim et proxime, sed longius et oblique consequuntür, resque 
varias definiunt, de quibus non est nisi genera Lim atque universe 
natura cautum. Sic suam conferre operam cives ad tranquillitatem 
prosperitatemque publicam natura jubet: quantum operae, quo 
pacto, quibus in rebus non natura sed hominum sapientià cons
ti tuitur. Jamvero peculiaribus hisce vivendi regulis prudenti 
ratione inventis, legitimaque potestate propositus, lex humana 
proprii nominis continetur. Quasquidem lex ad iìnem communi
tati propositum cives universos conspirare jubet, deflectere pro-
hibet : eademque quatenus pedisequa et consentiens est pracs-
criptionibus naturae, ducit ad ea quae honesta sunt, a contrariis-
deterret. Ex quo intelligitur, omnino in aeterna Dei lege normam 
et regulam positam esse libertatis, nec singulorum duntaxat 
hominum, sed etiam communitatis et conjunctionis humanae. 

Igitur in hominum societate libertas veri nominis non est in 
eo posita ut agas quod lubet, ex quo vel maxima existeret turba 
et confusio in oppressionem civitatis evasura, sed in hoc, ut per 
leges civiles expeditius possis secundum legis aeternae praescripta 
vivere, Eorum vero qui praesunt non in eo sita libertas est, ut 
imperare temere ad libidinem queant, quod pariter ilagitiosum 
esset et cum summa etiam reipublicae pernicie conjunctum, 
sed humanarum vis legum hsec debet esse, ut ab aeterna lege 
manare intelligantur, necquidquam sancire quod non inea, veluti 
in principio universi juris, contineatur^ Sapientissime Augus
tinus (1): « Simul etiam te videre arbitror, in Ma temporali (lege) 
nihil esse justum atque legilimum <piod non ex hac seterna [lege) 
sibi homines derivarmi ». Si quid igitur ab aliquapotestate san-

(1) De lib. Arò. 1. I, c. 4, n. 15. 
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ciatur, quoda principiis reclae rationis dissideat, sitquereipublicae 
perniciosum, vim legis nullam haberet, quia nec regula justitiae 
esset, et homines a bono cui nata societas est, abducereL 

Natura igitur libertatis humanae, quocumque in genere consi-
deretur, tarn in personis singulis quam in consociatis, nec minus 
in iis qui imperant quam in iis qui parent, necessitatem complec-
titur obtemperandi summae cuidam aeternaeque rationi, quae nihil 
est aliud nisi auctoritas jubentis, vetantis Dei. Atque hoc justis-
simum in homines imperium Dei tantum abest ut Iibertatem 
tollat aut ullo modo diminuat, ut potius tueatur ac perficiat. 
Suum quippe finem consectari et assequi, omnium naturarum 
est vera perfectio : supremus autem finis, quo libertas aspirare 
debet humana Deus est. 

Haec verissimae altissimaeque praecepta doctrinae, velsolo nobis 
lumine rationis cognita, Ecclesia quidem exemplis doctrinaque 
divini Auctoris sui erudita passim propagavit, asseruit; quibus 
ipsis et munus suum metiri, et Christianas informare gentes 
nunquam destitit. In genere morum leges evangelicae non solum 
omni ethnicorum sapientiae longissime praestant, sed plane 
vocant hominem atqueinstituuntad inauditam veteribus sancti-
tatem, effectumque propiorem Deo sirpul efficiunt perfectioris 
compotem libertatis. 

Ita semper permagna vis Ecclesiae apparuit in custodienda 
tuendaque civili et politica libertate populorum. Ejus in hoc 
genere enumerare merita nihil altinet. Satis est commemorare, 
servitutem, vetus illud ethnicarum gentium dedecus, opera 
maxime beneficioque Ecclesiae deletam. ^Equabililatem juris, 
veramque inter homines germanitatem primus omnium Jesus 
Christus asseruit : cui Apostolorum suorum resonuit vox, non 
esse Judaeum, neque Graecum, neque barbarum, neque Scytham, 
sed omnes in Christo fratres. Tanta est in hac parte tamque 
cognita Ecclesiae virtus, ut quibuscumque in oris vestigium ponat 
exploratum sit, agrestes mores permanere dyi non posse, sed 
immanitati mansuetudinem, barbariae tenebris lumen veritatis 
brevi successurum. Item populos civiliurbanitate excultos magnis 
afßcere beneficiis nullo tempore Ecclesia desiit, vel resistendo 
iniquorum arbitrio, vel propulsandis a capite innocentium et 
tenuiorum injuriis, vel demum opera dandä ut rerum publicarum 
ea constitutio valeret, quam cives propter aequitatem adamarent, 
externi propter potentiam metuerent. 

Praetereaverissimum officium est vereri auctoritatem, justisque 
legibus obedienter subesse : quo fit ut virtute vigilantiaque legum 
ab injuria improborum cives vindicentur. Potestas legitima a 
Deo est, et qui potestati resistit, Dei ordinationi resistit: quo 
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modo multum obediencia adipiscitur nobilitalis, cum justissimae 
altissimaeque auctoritati adbibeatur. — Verum ubi imperando 
jus abest, vel si quidquam pnecipiatur rationi, legi aelernae, 
imperio Dei contrarium, rectum est non parere, scilicet homi-
nibus, ut Deo pareatur. Sic praecluso ad tyrannidem aditu, non 
omnia pertrahet ad se principa tus : sua sunt salva jura singulis 
civibus sua societati domesticae, cunctisque reipublicae membris, 
data omnibus verse copia libertatis, quae in eo est, quemadmo-
dum demonstravimus, ut quisque possit secundum leges rec-
tamque rationem vivere. 

Quod si cum de libértate vulgo disputant, legitimam hones-
tamque intelligerent, qualem modo ratio'oratioque descripsit. 
exagitare Ecclesiam nemo auderet propter illud quod per sum-
mam injuriam ferunt, vel singulorum libertati, vel liberae reipu-
blicae esse inimicam. — Sed jam permulti Luciferum imitati, 
cujus est illa nefaria vox non serviam, libertatis nomine, absur-
dam quamdam consectantur et meracam licentiam. Gujusmodi 
sunt ex ilia tarn late fusa tamque pollenti disciplina homines, qui 
se, duc'to a libértate nomine, Liberales appellari volunt. 

Revera quo spectant in philosophia Naturaliste, seu Ratio-
nalistse, eodem in re morali ac civili spectant Liberalismi fau
tores, qui posita a Naturalistis principia in mores actionemque 
vitae deducunt. 

Jamvero totius rationalismi humanae principatus rationis caput 
est : quae obedientiam divinae aeternaeque rationi debitam recu-
sans, suique se juris esse decernens, ipsa sibi sola efficitur sum-
mum principium et fons et judex veritatis. Ita illi, quos diximus, 
Liberalismi sectalores in actione vitae nullam contendunt esse 
cui paren'dum sit, divinam potestatem, sed sibi quemque esse 
legem : unde ea philosophia morum gignitur, quam independen-
tem vocant, quae sub specie libertatis ob observan lia divinorum 
praeceptorum volunlatem removens, infinitam licentiam solet 
homini dare. 

Quse omnia in hominum praesertim societate quo tandem eva-
dant, facile est pervidere. Hoc enim iixo et persuaso, homini 
antistare neminem!, consequitur causam efficientem conciliatio-
nis civilis et societatis non in principio aliquo extra aut. supra 
hominem pósito, sed in libera volúntate singulorum esse quae-
rendam : potestatem publicam a multitudine velut a primo fonte 
repetendam, praetereaque. sicut ratio singulorum sola dux et 
norma agendi privatim est singulis, ita universorum esse opor-
tere universis in rerum genere publicarum. Hincplurimum posse 
plurimos : partemque populi majorem universi juris esse offi-
ciique effectricem. 

Sed haec cum ratione pugnare, ex eis quae dicta sunt appare^ 
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Nullum siquidem vel homini aut societari civili cum Deo creatore 
ac proinde supremo omnium legislatore intercedere vinculum, 
omnhio naturae repugnat, nec naturae hominis tantum, sed rerum 
omnium procreatarum : quia res omnes effectas cum causa, 
a qua effeclae sunt, aliquo esse aptas nexu necesse est : omni-
busque naturis hoc convenit, hoc ad perfectionem singularum 
perLinet, eo se continere loco, et gradu, quem naturalis ordo 
postulat, scilicet ut ei quod superius est, id quod est inferius 
subjiciatur et pareat. 

Sed praeterea est hujusmodi doctrina turn privatis hominibus 
turn civitatibus maxime perniciosa. Sane rejecto ad humanam. 
rationem et solam et unam Veri bonique arbitrio, proprium tolli-
tur boni et mali discrimen; turpia ab honestis non re, sed opi
nione judicioque singulorum differunt : quod libeat, idem licebit; 
constitutàque morum disciplina, cujus ad coercendos sedandos-
que motus animi turbidos frulla fere vis, est, sponte fìet ad 
omnem vitae corruptelam aditus. In rebus autem publicis, potestas 
imperandi separatur a vero naturalique principio, unde omnem 
haurit virtutem efficientem boni communis : lex de iis quae 
facienda fugiendave sunt statuens, majoris multitudinis permit-
titur arbitrio, quod quidem est iter adtyrannicam dominationem 
proclive. Imperio Dei in hominem hominumque societatem repu
diato, consentaneum est nullam esse publice religionem, rerum-
que omnium quae ad religionem referantur, incuria maxima 
consequetur. Similiter opinione principatus armata, facile ad 
seditionem turbasque labiturmultitudo, frenisque officii et cons-
cientiae sublatis, nihil prater vim relinquilur: quae tarnen vis 
tanti non est, ut populäres cupiditates continere sola possit. 
Quod satis testatur dimicatio propemodum quotidiana contra 
socialistas, aliosque seditiosorum greges, qui funditus permovere 
civitates diu moliuntur. 

Statuant igitur ac deflniant rerum aequi aestimatores, tales doc- • 
trinae proficiantne ad veram dignamque homine libertatem, an 
potius ipsam pervertant totamque corrumpant. 

Certe quidem opinionibus iis yel ipsa immanitate sua formi-
dolosis, quas a ventate aperte abhorrere, easdemque malorum 
maximorum causas esse vidimus, non omnes Liberalismi fau-
tores assentiuntur. Quin compulsi veritatis viribus, plures 
eorum haud verentur fateri, immo etiam ulLro affirmant, in viLio 
esse et plane in licentiam cadere libertatem, si gerere se intem-
perantius ausit veritate justitiaque posthabita : quocirca regen-
dam gubernandamque recla ratione esse, et quod consequens 
esL, juri naturali seinpiternaeque legi divinae subjectam esse 
oportere. Sed hie consistendum rati, liberum hominem subesse 
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negant debere legibus, quas imponere Deus velit, alia praeter 
naturalem via. 

Id cum dicuntsibi minime cohaerent. Etenim si est, quod ipsi 
consentiunt nec dissentire potest jure quisquam, si est Dei legis-
latoris obediendum voluntati, quia totus homo in potestate est 
Dei et ad Deum tendit, consequitur posse neminem auctoritati 
ejus legiferae fines modumve praescribere, quin hoc ipso faciat 
contra obedientiam debitam. Iramo vero si tantum sibi mens 
arrogarit humana, ut, quae et quanta sint turn Deo jura, turn sibi 
officia, velit ipsa decernere, verecundiam legum divinarum plus 
retinebit specie quam re, et arbitrium ejus valebit prae auctoritate 
ac Providentia Dei. 

Necesse esse igitur, vivendi normam constanter religioseque, 
ut a lege aeterna, ita ab omnibus singulisque petere legibus, quas 
infinite sapiens, infinite potens Deus, qua sibi ratione visum est, 
tradidit, quaque nosse tuto possumus perspicuis nec ullo modo-
addubitandis notis. Eo vel magis quod istius generis leges, quo-
niam idem habent, quod lex aeterna, principium, eumdemque 
auctorem, omnino et cum ratione concordant et perfectionem 
adjungunt ad naturale jus : eaedemque magisterium Dei ipsius 
complectuntur, qui scilicet, nostra ne mens neu voluntas in error 
rem labatur, nutu ductuque suo utramque benigne regit. Sit 
igitur sancte inviolateque conjunctum, quod nec dijungi potest 
nec debet, omnibusque in rebus, quod ipsa naturalis ratio praeci
pe, obnoxie Deo obedienterque serviatur. 

Mitiores aliquanto sunt, sed nihilo sibi magis constant, qui 
aiunt nutu legum divinarum dirigendam utique vitam ac mores 
esse privatorum, non tarnen civitatis : in rebus publicis fas esse 
a jussis Dei discedere, nec ad ea ullo modo in condendis legibus 
intueri. Ex quo perniciosum illud gignitur consectarium, civitar 
tis Ecclesiffique rationes dissociari oportere. — Sed haec quam 
absurde dicantur, haud difficulter intelligitur. Cum enim clamet 
ipsa natura, oportere civibus in societate suppetere copias op 
portunitatesque ad vitam honeste, scilicet secundum Dei leges, 
degendam, quia Deus estomnis honestatis justitiaeque principium, 
profecto illud vehementer repugnat, posse iisdem de legibus 
nihil curare, vel etiam quidquam infense statuere civitatem. 

Deinde qui populo praesunt, hoc omnino rei publicae debent, 
ut non solum commodis et rebus externis, sed maxime animi 
bonis, legum sapientiä, consulant. Adqui ad istorum increment^ 
bonorum ne cogitari quidem potest quidquam iis legibus aptius, 
quae Deum habeant auctorem : ob eamque rem qui in regendis 
civitatibus nolunt divinarum legum haberi rationem, aberrantem 
faciunt ab instituto sua et a praescriptione naturae politicam po-
testatem. Sed quod magis interest, quodque alias Nosmetipsi nec 
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semel monuimus, quamvis principalis civilis non eodem, quo 
sacer, proxime spectet, nec iisdem eat ilineribus, in poteslate 
tarnen gerenda obviam esse interdum alteri aller necessario debet. 
Est enim utriusque in eosdem imperium, nec raro fit, ut iisdem 
de rebus uterque, etsi non eadem ratione, décernât. It quoties-
cumque usuveniat, cum confligere absurdum sit, sapientissimae-
que voluntati Dei aperte repugnet, quemdam esse modum atque 
ordinem necesse est, ex quo, causis contentionum certationum-
que sublatis, ratio concors in agendis rebus existât. Et hujusmodi 
concordiam non inepte similem conjunction! dixere, quae ani-
mum inter et corpus intercedit, idque commodo utriusque 
partis : quarum distractio nominatim est perniciosa corpori, 
quippe cujus vitam extinguit. 

Quae quo melius appareant, varia libertatis incrementa, quae 
nostras quassila astati feruntur, separatim considedari oportet. 
— Ac primo illud in singulis personis videamus, quod est tanto-
pere virtutireligionis contrarium, scilicet de liberiate, utiloquun-
tur cultus. Quae hoc est veluti fundamento constituta, integrum 
cuique esse, aut quam libuerit, aut omnino nullam profited reli-
gionem. — Contra vero ex omnibus hominum officiis illud est 
sine dubitatone maximum ac sanctissimum, quo pie religiose-
que Deum colere homines jubemur. Idque necessario ex eo 
consequitur, quod in Dei poteslate perpetuo sumus, Dei numine 
providentiaque gubernamur, ab eoque profecti ad eum reverti 
debemus. 

Hue accedit, virtutem veri nominis nullam esse sine religione 
posse ; virtus enim moralis est, cujus officia versantur in iis 
quae ducunt ad Deum, quatenus homini est summum atque ulti
mum bonorum ; ideoque religio quae operatur ea} quae directe 
et immediate ordinantur in honorem divinum (1), cunctarum 
princeps est moderatrixque virtutum. Ac si quaeratur, cum plures 
et inter se dissidentes usurpentur religiones, quam sequi unam 
ex omnibus necesse sit, earn certe ratio et natura respondent, 
quam Deus jusserit, quam ipsam facile homines queant notis 
quibusdam exterioribus agnoscere, quibus earn distinxisse divina 
Providentia voluit, quia in re tanti momenti summae errorem 
ruinae essentconsecuterae.Quapropteroblatailla, dequaloquimur, 
libertate, haec homini potestas tribuitur, ut officium sanctissimum 
impune pervertat vel deserat, ideoque ut aversus ab incommu
tabili bono sese ad malum convertat: quod, sicut diximus, non 
libertas sed depravatio libertatis est, et abjecti in peccatum 
animi servitus. 
• Eadem libertas si consideretur in civitatibus, hoc sane vull, 

(l) S. Th. II - II. qu. LXXX1. a. G, 
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nihil esse quod ullum Deo cullum civitas adhibeal aut adhiberi 
publice velit : nullum anteferri alteri, sed aequo jure omnes 
haberi opertere, nec habitarationepopuli, si populus catholicum 
profiteatur nomen. Quae ut recta essent, verum esse oporteret, 
civilis hominum communitatis officia adversus Deum aut nulla 
esse, aut impune solvi posse : quod est utrumque aperte falsum. 
Etenim dubitari non potest quin sit Dei voluntate inter homines 
conjucta societas, sive partes, sive forma ejus spectetur quae est 
auctoritas, sive causa, sive earum, quas homini parit, magna-
rum utilitatum copia. Deus est, qui hominem ad congregationem 
genuitatque in caetu sui similium collocavit, ut quod natura ejus 
desideraret, nec ipse assequi solitariùs potuisset, in consocia
mone reperirei Quamobrem Deum civilis societas, quia socielas 
est, parentem et auctorem suum agnoscat necesse est, atque 
ejus potestatem dominatumque vereatur et colat. Vetat igitur 
justitia, vetat ratio atheam esse vel, quod in atheismum recideret, 
erga varias, ut loquuntur, religiones pari modo affectafti civitatem, 
eademque singulis jura promiscue largiri. 

Cum igitur situnius religionis necessaria in civitate professio, 
profited earn oportet quae unice vera est, quaeque non difficulté^ 
praesertim in civitatibus catholicis, agnoscitur, cum in ea tan-
quam insignitae notae veritatis appareant. Itaque hanc, qui rem-
publicam gerunt, conservent, hanc tueantur, si volunt prudenter 
atque utiliter, ut debent, civium communitati consulere. Publica 
enim potestas propter eorum qui reguntur utili ta tern consti tula 
est; et quamquam hocproxime spectat, duducere cives ad hujus. 
quae in terris degitur, vitae prosperi ta tern, tarnen non minuere, 
sed augere homini debet facultatenr adipiscendi summum illud 
atque extremum bonorum, in quo félicitas hominum sempiterna 
consistit; quo perveniri non potest religione neglecta. 

Sed haec alias uberius exposuimus: in praesentia id animad-
verti tantum volumus, istiusmodi libertatem valde obesse verae 
cum eorum qui regunt, turn qui reguntur, libertati. Prodest 
autem mirifice religio, quippe quas primum ortum potestatis-
a Deo ipso repetit, gravissimeque principes jubet, officiorum 
suorum esse memores, nihil injuste acerbeve imperare, benigne 
ac fere cum caritate paterna populo praeesse. Eadem potestati 
legitimae cives vult esse subjectos, ut Dei ministris; eosque cum 
rectoribus reipublicae non obediential solum, sed verecundia et 
amore conjungit, inlerdictis seditionibus, cunctisque incaeptis 
quae ordinem tranquillitatemque publicam perturbare queant, 
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quaeque tandem causam afferunt cur majoribus fren i s überlas 
civium constringatur. Praetermittimus quantum religio bonis 
moribus conducat, et quantum libertati mores boni. Nam ratio 
ostendit, et historia confirmât, quo sint melius moratac, eo plus 
libértate et opibus et imperio valere civitates. 

Jam aliquid consideretur ae liberiate loquendi^ formisque lit— 
terarum quodcumque libeat exprimendi. Hujus profecto non 
modice temperata sed modum et finem transeuntis liberlatis jus 
esse non posse, vix attinet dicere. Est enim jus facultas moralis, 
quam, ut diximus saepiusque est dicendum, absurdum est exis
timare, ventati et mendacio, honestati et turpitudini promiscue 
et communiter natura datam. Quae vera, quae honesta sunt, ea 
libere prudenterque in civitate propagari jus est, ut ad quam-
plures pertineant; opinionum mendacia, quibus nulla menti capi-
talior pestis, item vitia quae animum moresque corrumpunt, 
aequum est auctoritate publica diligenler coerceri, ne serpere ad 
perniciem reipublicae queant. Peccata licentis ingenii, quas sane 
in oppressionem cadunl multitudinis imperatae, rectum est auc
toritate legum non minus coerceri, quam illatas pervimimbecil-
lioribus injurias. .Eo magis quod civium pars longe maxima 
praestigias cavere captionesque dialécticas praesertim quae blan-
diuntur cupiditatibus, aut non possunt omnino, aut sine summa 
difficultate non possunt. Permissa cuilibetloquendi scribendique 
infinita licentia, nihil est sanctum inviolalumque permansurum: 
ne illis quidem parcetur maximis verissimisque naturae judiciis, 
quae habenda sunt velut commune idemquenobilissimum humani 
generis Patrimonium. Sic sensim obducta tenebris veníate, id 
quod saepe contingit, facile dominabitur opinionum error perni
ciosus et multiplex. Qua ex re tantum capiet licentia commodi, 
quantum detrimenti libertas ; eo enim est major futura libertas 
ac tutior, quo frena licentiae majora. 

At vero de rebus opinabilibus disputationi hominum a Deo 
permissis utique quod placeat sentire, quodque sentiatur, libere 
eloqui concessum est, non repugnante natura: talis enim libertas 
nunquam* homines ad opprimendam veritatem, saepe ad inda
gandomi ac patefaciendam deducit. 

De ea, quam docendi libertaiem nominant, oportet non dissi
mili ratione judicare. — Cum dubium esse non possit quin 
imbuere ánimos sola veritas debeat quod in ipsa intelligentium 
naturarum bonum est et finis et perfectio sita proplerea non debet 
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doctrina nisi vera praecipere, idque tum iis qui nesciant, tum 
qui sciant, scilicet ut cognüionem veri alteris afferat, in alteris' 
tueatur. Ob eamque causam eorum, qui praecipiunt, plane offi
cium est eripere ex animis errorem, et ad opinionum fallacias 
obsepire certis praesidiis viam. Igitur apparet, magnopere cum 
ratione pugnare, ac natam esse pervertendis funditusmentibus 
illam, de qua institutus est sermo, libertatem, quatenus sibi vult 
quidlibet pro arbitratu docendi licentiam : quam quidem licen-
tiam civitati dare publica potestas, salvo ofücio, non potest. Eo 
vel magis quod magistrorum apud auditores multum valet auc-
toritas, et verane sint, quae a doctore traduntur, raro admodum 
dijudicare per se ipse discipulus potest. 

Quamobrem hanc quoque libertatem, ut honesta sit, certis 
finibus circumscriptam teneri necesse est : nimirum ne fieri 
impune possit, ut ars docendi in instrumentum corruptelae ver-
tatur. — Veri autem, in quo unice versari praecipientium doctrina 
debet, unum est naturale genus, supernaturale alterum. Ex veri-
tatibus naturalibus, cujusmodi sunt principia naturae, et ea quae, 
ex illis proxime ratione ducuntur, existit humani generis velut 
commune Patrimonium : in quo, tanquam fundamentofirmissimo, 
cum mores et justitia et religio, atque ipsa conjunctio societatis 
humanae nitatur, nihil tarn impium esset tamque stolide inhu-
manum, quam illud violari ac diripi impune sinere. 

Nec minore conservandus religione maximus sanctissimusque 
thesaurus earum rerum quas Deo auctore cognoscimus. Argu-
mentismultis et illustribus, quod saepe Apologetae consueverunt, 
praecipua quaedam capita constituuntur cujusmodi ilia sunt; 
quaedam esse a Deo divinitus tradita : Unigenitum Dei Filium 
carnem factum, ut testimonium perhiberet ventati: perfectam 
quamdam ab eo conditam societatem, nempe Ecclesiam, cujus 
ipsemet caput est, et quacum usque ad consummationem saeculi 
se futurum esse promisit.-Huic societati commendatas omnes, 
quas ille docuisset, veritates voluit, hac lege, ut eas ipsa custo-
diret tueretur, legitima cum auctoritate explicaret: unàque sirnul 
jussit, omnes gentes Ecclesiae suse, perindea'c sibimetipsi, dicto 
audientes esse : qui secus facerent interitu perditum iri sempi
terno. Qua ratione plane constat, optimum nomini esse certissi-
mumque magistrum Deum, omnis fontem acprincipium veritatis, 
item Unigenitum, qui est in sinu Patris, viam, lucem veram 
quae illiminat omnem hominem, et ad cujus disciplinam docibiles 
esse omnes homines oportet : Et erunt omnes docibiles Dei (1). 

Sed in fide atque in institutione morum, divini magisterii 
Ecclesiam fecit Deus ipse participem, eamdemque divino ejus 

(1) Joan. VI, 45. 
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beneficio falli nesciam : quare magistra mortalium est maxima 
ac tulissima,'in eäque inest non violabile ju's ad magisterii 
liberta tem. 

Revera doctrinis divinitus acceptis se ipsa Ecclesia sustentans, 
nihil habuit antiquius, quam ut munus sibi demandatum a Deo 
sancte expleret : eamdemque circumfusis undique difiìcultatibus 
fortior, pro libertate magisterii sui propugnare nullo tempore 
destitit. Hac via orbis terrarum, miserrima superstitione depulsa,. 
ad christianam sapientiam renovatus est. 

Quoniam vero ratio ipsa perspicue docet, veritates divinitus 
traditas et veritates naturales inter se oppositas esse revera non 
posse, ita ut quodcumque cum Ulis dissentiat, hoc ipso falsum 
esse necesse sit, idcirco divinum Ecclesiae magisterium tantum 
abest ut studia discendi atque incrementa scientiarum intercipiat, 
aut cultioris humanitatis progressionem'ullo modo retardet, ut 
potius plurimum afferat luminis securamque tutelam. Eademque 
causa non parum proficit ad ipsam libertatis humanae perfectio-
nem, cum Jesu Christi servatoris sit ilia sententia, fieri homi
nem ventate liberum. Cognosceiis veritatem, et Veritas liberavit 
vos (1). 

Quare non est causa cur germana libertas indignetur, aut 
veri nominis scientia moleste ferat leges juslas ac debitas quibus 
hominum doctrinam contineri Ecclesia simul et ratio consen-
tientes postulant. Quin imo Ecclesia, quod re ipsa passim testatum 
est, hoc agens praecipue et maxime utfidem christianam tueatur, 
humanarum quoque doctrinarum omne genus fovere et in majus 
provehere studet. Bona enim per se est et laudabilis atque expe-
tenda elegantia doctrinae : praetereaque omnis eruditio quam sana 
ratio pepererit, quaeque rerum ventati respondeat, non mediocri-
ter ad ea ipsa illustranda valet, quae Deo auctore credimus. 
Revera Ecclesiae haec beneficia debentur sane magna, quod pra-
clara monumenta sapientiae veteris conservarit; quod scientia
rum domicilia passim aperuerit; quod ingeniorum cursum sem
per incitaverit studiosissime has ipsas artes alendo, quibus 
maxime urbanitas aetatis nostra coloratur. 

Denique praetereundum non est, immensum patere campum, 
\n quo hominum excurrere industria, seseque exercere ingenia 
libere queant: res scilicet quae cum doctrina fidei morumque 
christianorum non habent necessariam cognationem, vel de qui
bus Ecclesia, nulla adhibitasua auctoritate, judicium eruditorum 
relinquit integrum ac liberum. — His ex rebus intelligitur, quse 
et qualis ilia sit in hoc genere libertas, quam pari studio volunt 
etpraedicant liberalismi sectatores. Ex una .parte sibi quidem ac 

(1) Joan. Vili, 32. 
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reipublicaelicentiam adserunttantam, utcuilibet opinionum per-
versitati non dubilent aditum januamque palefacere: ex altera 
Ecclesiam plurifariam impediunt, ejusque libertatem in fines 
quantum possunt maxime angustos compellunt, quamquam ex 
Ecclesiae doctrina non modo nullum incommodum pertimescen-
dum sit, sed magnse omnino utilitates expectandae. 

Illa quòque magnopere prsedicatur, quam conscientise liberta
tem nominant: quae si ita accipiatur, ut suo cuique arbitratu 
seque liceat Deum colere, non colere argumentis quae supra aliata 
sunt, salis convincitur. — Sed potest eliarri in hanc senLentiam 
accipi, ut homini ex conscientia officii. Dei voluntatem sequi et 
jussa facere, nulla re impediente, in civitate liceat. Haec quidem 
vera, haec digna filiis Dei libertas, quae humanae dignitatem 

- personae honestissime tuetur, est omni vi injuriaque major: 
eademque Ecclesiae semper optata ac praecipue cara. Hujus 
generis libertatem sibi constanter vindicavere Apostoli, sanxere 
scriptis Apologetae, Martyres ingenti numero sanguine suo conse-
cravere. Et merito quidem : propterea quod maximam juslissi-
rnamque Dei in homines potèstalem, vicissimque hominum adver-
sus Deum princeps maximumque officium überlas haec Christiana 
testatur. Nihil habet ipsa cum animo seditioso nee obediente 
commune : neque ullo pacto putanda est, velie ab obsequio 
publicae potestalis descicere, propterea quod imperare atque 
imperata exigere, eatenus potestati humanae jus est, quatenus 
cum potestate Dei nihil dissentiat, constitutoque divinitus modo 
se contineat. At vero cum quidquam praecipitur quod cum divina 
voluntate aperte discrepet, tum longe ab ilio modo disceditur, 
simulquecum auctoritate divina confligilur: ergo rectum est non 
parere. 

Contra liberalismi fautores, qui herilem atque infinite potentem 
faciunt principatum, vitamque nullo ad Deum respectu degeudam 
prcedicant, hanc de qua loquimur conjuctam cum honestate 
reli^ioneque libertatem minime agnoscunt: cujus conservandae 
causa si quid fiat, injuria et contra rempublicam factum crimi-
naniur. Quod si vere dicerent, nullus esset tarn immanis 
dominatus cui subesse et quem ferre non oporteret. 

Vehementer quidem vellet ' Ecclesia, in omnes reipublicaè 
ordines haec, quae summatim attigimus, Christiana documenta 
re usuque penetrarent. In iis enim summa efficacitas inest ad 
sananda horum temporum mala, non sane pauca neclevia, aeque 
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magnani partem iis ipsis nata libertatibus, quae tanta predica
none efferuntur, et in quibus salutis gloriaeque inclusa semina 
videbantur. Spem fefellit exitus. Pro jucundis et salubribus 
acerbi et inquinati provenere fruclus. Si remedium queritur, 
sanarum doctrinarum revocatone quera tur, a quibus solis conser
valo ordinis, adeoque verae tutela libertatis fidenter expectari 
potest. 

Nihilominus materno judicio Ecclesia aestimat grave pondus 
infirmitatis humanae; et qualis hie sit, quo nostra vehitur aetas, 
animorum rerumque cursus, non ignorât. His de causis, nihil 
quidem impertiens juris nisi iis quee vera queeque honesta sint, 
non récusât quominus quidpiam a ventate justitiaque alienum 
ferat tarnen publica potestas, scilicet majus aliquando vel vitandi 
causa malum, vel adipiscendi aut conservandi bonum. Ipse 
providentissimus Deus cum iniìnitae sit bonitatis, idemque omnia 
possit, sinit tarnen esse in mundo mala, partim ne ampliora 
impediantur bona, partim ne majora mala consequantur. In 
regendis civitatibus rectorem mundi par est imitari: quin etiam 
cum singula mala prohibere auctoritas hominum non possit, 
debet multa concedere atque impunita relinquere} quae per 
divinam tarnen providentiam vindicantur, et rede (1). "Verum-
tarnen in ejusmodi rerum adjuncts, si communis boni causa 
et hac tantum causa, potest vel etiam debet lex hominum ferre 
toleranter malum, tarnen nec potest nec debet id probare aut 
velie per se, quia malum cum sit boni privato, répugnât bono 
communi, quod legislator, quoad optime potest, velie ac tueri 
debet. Et hac quoque in re ad imitandum sibi lex humana pro 
ponat Deum necesse est, cjui in eo quod mala esse in mundo 
sinit, neque vult mala fieri, neque vult mala non fieri, sed vult 
permittere mala fieri, et hoc est bonum (2). Quae Doctoris Ange
lici sententia brevissime totam continet de malorum tolerantia 
doctrinam. 

Sed confitendum est, si veri judicari velit quanto plus in 
civitate mali tolerari pernecesse est, tanto magis distare id 
genus civitatis ab optimo: itemque tolerantiam rerum malorum, 
cum pertineat ad politicae prascepta prudenti®, omnino circums-
cribi iis finibus oportere, quos- causa, id est salus publica 
postulat. Quare si saluti publicae detrimentum afferat et mala 
civitali majora pariât, consequens est earn adhiberi non licere, 
quia in his rerum adjuncts abest ratio boni. Si vero ob singu-
laria reipublicae tempora usuveniat, ut modernis quibusdam 
libertalibus Ecclesia acquiesçât non quod ipsas per semalit,sed 

(i) S . August. De lib arò., lib. I, cap. 6, num. 14. — (2) S. Th., p. I, 
qu. XIX, ac. 9, ad 3. 
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quia permissas esse judicat expedire, versis in meliora tempo
ribus, adhibitura sane esset libertatem suam et suadendo, hor-
tando, obsecrando studeret uti debet, munus efßcere sibi assi-
gnatum a Deo, videlicet sempiternae hominum saluti consulere. 

Illud tarnen perpetuo verum est, istam omnium et ad omnia 
libertatem non esse, quemadmodum pluries diximus, expe-
tendam per se, quia falsum eodem jure esse ac verum, rationi 
repugnat. Et quod ad toleranliam pertinet, mirum quantum ab 
aequitate prudentiaque Ecclesiae distant, qui liberalismum pro-
fitentur. Etenim permittenda civibus onlnium earum rerum, 
quas diximus, infinità licentià, omnino modum transiliunt, 
atque illuc evadunt, ut nihilo plus honestati veritatique tribuere, 
quam falsitati ac turpitudini videantur. Ecclesiam vero colum-
nam et firmamentum veritatis, eamdemque incorruptam morum 
magistram, quia tarn dissolutum flagitiosumque lolerantise genus 
constanter, ut debet, repudiat, idemque adhiberi fas esse negai, 
criminanter esse a palientia et lenitate alienam; quod cum 
faciunt, minime sentiunt, se cpiidam, quod laudis est, in vitio 
ponere. Sed id tanta ostentatione tolerantiae, re persaepe con
tingi t, ut restricti ac tenaces in rem catholicam sint: et qui 
vulgo libertatem effuse largiuntur, iidem liberam sinere Ecclesiam 
passim recusant. 

Et ut omnis oratio unÄ cum consectariis suis capitulatim bre-
viterque perspicuilatis gratiä, colligatur, summa est, necessitate 
fieri, ut totus homo in verissima perpetuaque potestate Dei sit : 
proinde libertatem hominis, nisi obnoxiam Deo ejusque voluntati 
subjectam, intelligi minime posse. Quem quidem in Deo princi-
patum aut esse negare, aut ferre nolle, non liberi hominis est, 
sed abutentis ad perduellionem libertate : proprieque ex animi 
tali affectione conflatur et efficitur Liberalismi capitale Vitium. 
Cujus tarnen distinguitur forma multiplex: potest enim voluntas 
non uno modo, neque uno gradu ex obtemperatione discedere, 
quae vel Deo, vel iis qui potestatem divinam participant, debetur. 

Profecto imperium summi Dei funditus recusare atque omnem 
obedientiam prorsus exuere in publicis, vel etiam in privatis 
domesticisque rebus, sicut maxima libertatis perversitas, ila pes-
simum Liberalismi est genus: omninoque de hoc intelligi debent 
quae hactenus contra diximus. 

Proxima est eorum disciplina, qui utique consenliunt, subesse 
mundi opifici ac principi Deo oportere, quippe cujus ex numino 
tota est apta natura : sed iidem leges fidei et morum, quas natura 
non capiat, ipsa Dei auctoritate traditas, audacter repudialir, vel 
saltern nihil esse aiuht, cur earum habeatur, praesertim publice 
in civitate, ratio. Qui pariter quanto in errore versentur, et quam 
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sibimetipsis parum cohœreant, supra vidimus. Et ab hac doctrina 
tamquam a capite principioque suo illa tfianat perniciosa senlcn-
tia rationibus Ecclesiae a república disparandis : cum contra 
.liqueat, geminas potestates, in muñere dissimili et gradu dispari, 
oportere tarnen esse inter se actionum concordia et mutatione 
ofíiciorum consen tientes. 

Huic tanquam generi subjecta est opinio duplex. — Plures 
enim rempublicam volunt'ab Ecclesia sejunctam et penilus ei 
totam, itautin omni jure societatis humanae, in institutis,moribus, 
legibus, reipublicae muneribus, institutione juventutis, non 
magis ad Ecclesiam respiciendum censeant, quam si esset 
omnino nulla ; permissa ad summum singulis civibus facúltate, 
ut privatim, si libeat, dent religioni operam. Gontra quos plane 
vis argumentorum omnium valet, quibus ipsam de distrahendis 
Ecclesiae reique civilis rationibus senientiam convicimus, hoc 
praeterea adjuncto, quod est perabsurdum, ut Ecclesiam civis 
vereatur, civitas contemnat. 

Alii, quominus Ecclesia sit, non repugnant, ñeque enim pos-
sent : ei tarnen naturam juraque propria societatis perfectae eri-
piunt, nec ejus esse, contendunt, faceré leges, judicare, ulcisci, 
sed cohortari dumtaxat, suadere, regere sua sponte et volúntate 
subjectos. Itaque divinae hujusce societatis naturam opinione 
adulterant, aucloritatem, magisterium, omnem ejus efficientiam 
exténuant, et coangustant, vel simul potes latemque civilis prin-
cipatus usque eo exagerantes, ut sicut unam quamvis e conso-
ciationibus civium voluntariis, ita Ecclesiam Dei sub imperium 
ditionemque reipublicae subjungant. — Ad hos plane refellendos 
argumenta valent Apologetis usitata, nec praetermissa Nobis, 
nominatim in Epistola encyclica Immortale Dei, ex quibus effi 
citur, divinitus esse constitutum, ut omnia Ecclesia insint, quae 
ad naturam ac jura pertineantlegitimae, summae et omnibus par-
tibus perfectae societatis. 

Multi denique rei sacra a re civili distractionem non probant: 
sed tarnen faciendum censent, ut Ecclesia obsequatur tempori, 
et flectat se atque commodet ad ea, quae in administrandis impe
rils hodierna^ prudentia desiderai. Quorum est honesta sententia, 
si de quadam intelligatur aequa ratione, quae consistere cum 
ventate justitiaque possit : nimirum ut, explorata spe magni 
alicujus boni, indulgentem Ecclesia sese impertiat, idque tem
pòribus largiatur, quod salva officii sanctitate potest. — Verum 
secus est de rebus ac doctrinis, quas demutatio morum ac fallax 
judicium contra fas invenerint. Nullum tempus vacare religione, 
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ventate, justitia potest : quas res máximas et sanctissimas cum 
Deus in tutela Ecclesiaeesse jusserit, nihil est tarn alienum quam 
velie, ut ipsa quod vel falsum est vel injustam dissimulanter 
ferat, aut in iis quae sunt religioni noxia conniveat. 

Itaque ex dictis consequitur, nequáquam licere petere, defen
dere, largiri,cogitandi, scribendi, docendi, itemque promiscuam 
religionum liberta Lem, veluti jura totidem, quae homini natura 
dederit. Nam si vere natura dedisset, imperium Dei defreclari 
jus esset nec ulla temperari lege libertas humana posset. — 
Similiter consequitur, ista genera libertatis posse quidem, si 
justas causae sint, tolerari, definita tarnen moderatione, ne in 
libidinem atque insolentiam degenerent. — Ubi vero harum 
libertatum viget consuetudo eas ad facultatem recte faciendi cives 
transferant, quodque sentit de illis Ecclesia, idem ipsi sentiant. 
Omnis enim libertas legitima putanda, quatenus rerum honesta-
rum majorem facultatem afferat, praeterea numquam. 

Ubi dominatus premat aut impendeat ejusmodi, qui oppres-
sam injusta vi teneat civitatem, vel carere Ecclesiam cogat libér
tate debita, fas est aliam quaerere temperationem reipublicae, in 
qua agere cum libértate concessum sit : tunc enim non ilia expe-
titur immodica et vitiosa libertas, sed sublevatio aliqua, salutis 
omnium causa, quaeritur, et hoc unice agitar ut, ubi rerum 
malarum licentia tribuitur, ibi potestas honeste faciendi ne 
impediatur. 

Atque etiam malie reipublicae statum populari temperatum 
genere, non est per se contra officium, salva tarnen doctrina 
catholica de ortu atque administratione publicae potestatis. Ex 
varus reipublicae generibus, modo sint ad consulendum utilitati 
civium per se idonea, nullum quidem Ecclesia respuit; singula 
tarnen vult ; quod plane idem natura jubet, sine injuria cujus 
quam, maximeque integris Ecclesiae juribus esse constituta. 

Ad res publicas gerendas accedere, nisi alicubi ob singularem 
rerum temporumque conditionem aliter caveatur, honestum est: 
immo vero probat Ecclesia, singulos operam suam in communem 
afferre fructum, et quantum quisque industria potest, tueri, 
conservare, augere rempublicam. 

Neque illud Ecclesia damnati velie gentem suam nemini servire 
nec externo, nec domino, si modo fieri, incolumi justitia queat. 
Deniquenec eos reprehendit qui efficere volunt, ut civitates suis 
legibus vivant, civesque quam maxima augendorum commodorum 
facúltate donentur. Civicarum sine intemperantia libertatum 
semper esse Ecclesia fautrix fidelissima consuevit: quod testantur 
potissimum civitates italicae, scilicet prosperitatem, opes, gloriam 
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nominis municipali jure adeptae, quo tempore salutaris Ecclesiae 
virtus in omnes reipublicae partes, neminerepugnante, pervaserat. 

Haec quidem, Venerabiles Fratres, quae fide simul et ratione 
duce, pro officio Nostro apostolico tradidimus, fructuosa plurimis 
futura, vobis maxime Nobiscum adnitentibus, confidimus. — 
Nos quidem in humilitate cordis Nostri supplices ad Deum 
oculostollimus, vehementerque petimus, utsapientiae consiliique 
sui lumen largiri hominibus benigne velit, scilicet ut his aucti 
virtutibus possint in rebus tanti momenti vera cernere, et quod 
consequens est, convenienterveritati, privatim, publice, omnibus 
temporibus immotáque constantia vivere. — Horum caelestium 
munerum auspicem et Nostrae benevolentiae testem vobis, Vene
rabiles Fratres, et Clero populoque cui singuli praeestis, Apos-
tolicam benedictionem peramanter in Domino impertimus. 

Datum Romae apud Sanctum Petrum die XX Junii anno 
MDCCCLXXXVIII. Pontificate Nostri Undécimo. 

LEO. PP. XIII. 




